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PREAMBULE 

 

A la demande de la Société Automotive Celles Company, dont le siège social est situé à LEVALLOIS PERRET, 

nous avons procédé à des mesures acoustiques dans l’environnement, en future limite de propriété du site 

ACC, situé sur une ancienne parcelle de la Française de Mécanique, 900 avenue de Paris à Douvrin(62138) 

et au voisinage habité proche. 

Les mesures, qui font l’objet d’un état initial, ont été réalisées en périodes de jour et de nuit. 

Ces mesures ont été réalisées conformément : 

 à l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (disponible en annexe n° 2 du rapport), 

 à la norme NF S 31-010 relative à la caractérisation et au mesurage des bruits de l’environnement, 

sans déroger à aucune de ces dispositions. 

 

Date des mesures Horaires des mesures 
Personne ayant réalisée les 

mesures 

27/10/2020 20h à 00h E.THUMEREL 
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CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 

Le contexte réglementaire applicable est défini par l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la 

limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 

l'environnement. 

Cet arrêté définit : 

 Les niveaux limites de bruit à respecter en limites de propriété : 

NIVEAU EN LIMITE DE PROPRIETE 

Admissible pour la période diurne (7h-22h) 

NIVEAU EN LIMITE DE PROPRIETE 

Admissible pour la période nocturne (22h-7h) 

70 dB(A) 60 dB(A) 

 

 Les valeurs limites d'émergence à respecter dans les zones à émergence réglementée (ZER) : 

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT 

dans les ZER (incluant le bruit de 

l'établissement) 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 

pour la période 7h-22h sauf 

dimanche et jours fériés 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 

pour la période 22h-7h ainsi 

que dimanche et jours fériés 

35 dB(A) < Bruit ambiant ≤ 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Bruit ambiant > 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 

Les zones à émergences réglementées (ZER) définissent des habitations occupées (ainsi que leurs 

éventuelles parties extérieures proches) situées à proximité du site visé par l’arrêté. Ces zones peuvent 

également concerner des terrains constructibles. 

L’émergence caractérise la différence entre le niveau sonore ambiant (site en activité) et le niveau sonore 

résiduel (site à l’arrêt). 

 

 La tonalité marquée : 

Une tonalité marquée caractérise l’émission d’une fréquence se démarquant très sensiblement des 

fréquences voisines par son intensité. 

La réglementation considère une bande de 1/3 d’octave comme une tonalité marquée lorsque la valeur non 

pondérée de cette bande dépasse la moyenne des deux bandes d’octave inférieures et supérieures d’au 

moins : 

Tonalité marquée - entre 50 et 315 Hz Tonalité marquée - entre 400 et 8000 Hz 

10 dB 5 dB 

 

Dans le cas où le bruit particulier est à tonalité marquée au sens de la réglementation, de manière établie 

ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement 

dans chacune des périodes diurne ou nocturne.  
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APPAREILLAGE DE MESURES ET DE 

TRAITEMENT 

 

Appareillage de mesure 

 Sonomètres intégrateurs de précision SOLO de classe 1 (n° de série 61317, 61681 et 61981) 

équipés d’un filtre en temps réel (1/3 d’octave), placés à 1,5 m du sol. 

 Sonomètres intégrateurs de précision DUO de classe 1 (n° de série 10900, 10431, 10450) équipés 

d’un filtre en temps réel (1/3 d’octave), placés à 1,5 m du sol. 

 Les sonomètres ont été au préalable étalonnés à l’aide d’un pistonphone ACLAN de classe 1 donnant 

un niveau de référence de 94 dB à 1 000 Hz. 

 

Appareillage de traitement des mesures 

 Logiciel DB TRAIT 32 fonctionnant sous WINDOWS 7. 
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DESCRIPTION DU SITE ET DES INSTALLATIONS 

 

Groupe PSA-OPEL et TOTAL, par le biais de sa filiale Groupe SAFT (spécialiste français des batteries pour 

avions, trains, énergies renouvelables) s’allient dans la création d’une GigaFactory de production de 

batteries électriques pour automobile sur une partie des terrains de la Française de Mécanique, sur les 

communes de Douvrin et de Billy-Berclau, dans le département du Pas-de-Calais (62). 

 

La surface totale du site sera de 33,65 ha. 

Le projet de la société ACC sur les terrains évoqués précédemment est composé de 3 tranches pour une 

capacité totale de 24 GWh :  

• Tranche 1 : création d’une ligne d’une capacité d’environ 8 GWh – à l’horizon 2023, 

• Tranche 2 : création d’une 2nde ligne de 8 GWh – à l’horizon 2025, 

• Tranche 3 : création d’une 3ème ligne de 8 GWh – à l’horizon 2028. 

pour la production au total de 24 GWh. 

 

Les éléments fabriqués seront :  

• des cellules prismatiques en enveloppe rigide de 250 Ah, destinées aux véhicules de type BEV 

(Battery Electric Vehicle), 

• des modules, constituées de plusieurs cellules assemblées, prêts à être montés sur les véhicules. 

 

La fabrication débutera à l’étape de fabrication de la matière active des cathodes et anodes pour aboutir à 

l’assemblage des cellules en un module prêt à l’emploi. 

 

Le procédé de fabrication comprendra 4 grandes phases qui sont :  

• une phase de chimie : fabrication de la matière active et application sur un support métallique pour 

constituer les cathodes et anodes, 

• une phase d’assemblage des cellules, 

• une phase de test des cellules, 

• une phase d’assemblage des cellules en module prêt à être monté sur les véhicules. 

 

La production aura lieu en 3x8h, 7j/7, 329 j/an (soit 47 semaines/an). 

Les livraisons et expéditions seront effectuées 7j/7, 329 j/an, du lundi à minuit jusqu’au samedi à 22h. 

 

2 zones à émergence réglementée ont été identifiées sur le plan acoustique, l’une orientée Sud-Ouest, 

l’autre Sud-Est. 
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CHOIX DES POINTS DE MESURES 

 

Le choix des points de mesures a été réalisé en tenant compte de la future limite de propriété du site et du 

voisinage habité proche, à savoir :  

 Point 1 :  zone à émergence réglementée, Hôtel restaurant, orienté Sud-Ouest du futur site, 

 Point 2 : zone à émergence réglementée, habitation, orienté Sud-Est du futur site, 

 Point 3 :  future limite de propriété, orientation Nord du futur site, 

 Point 4 :  future limite de propriété, orientation Est du futur site, 

 Point 5 : future limite de propriété, orientation Sud du futur site, 

 Point 6 : future limite de propriété, orientation Ouest du futur site, 

 

Le plan de la page suivante permet de localiser les points de mesures. 
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LOCALISATION DES POINTS DE MESURES ACOUSTIQUES 

Point 1 

Point 6 

Point 5 

Point 4 

Point 3 

Point 2 
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BILAN SONORE 

1. CONDITIONS METEOROLOGIQUES LORS DES MESURES 

Date Période Température Vent Ciel Sol Observations 

27/10/20 Jour-Nuit ≈ 8-12°C De Sud, fort, 

en rafales 

Dégagé Humide Pluies par 

intermittence 

 

Selon la norme NF S 31-010, les conditions météorologiques peuvent avoir une influence sur les 

résultats : 

 par perturbation de la mesure, en agissant sur le microphone, 

 par modification des conditions de propagation du son entre la source et le microphone, qui 

peut conduire à une mauvaise interprétation des résultats et rendre difficile la reproductibilité 

des mesures. 

Les conditions météorologiques qui ont une influence directe sur les conditions de propagation sonore 

sont estimées à partir de l’évaluation du couple conditions aérodynamiques / conditions thermiques à 

partir de la grille d’analyse U, T : 

Conditions aérodynamiques Conditions thermiques 

U1 Vent fort (3-5 m/s) contraire T1 
Jour, rayonnement fort, sol sec et vent 

faible ou moyen 

U2 
Vent moyen contraire 

Vent fort/moyen peu contraire 
T2 

Idem T1 mais au moins 1 condition n’est 

pas remplie 

U3 
Vent de travers 

Vent faible 
T3 

« Lever ou coucher de soleil » ou « temps 

couvert et vent fort et sol humide » 

U4 
Vent moyen portant 

Vent fort/moyen peu portant 
T4 

« Nuit » et « nuages ou vent moyen 

/fort » 

U5 Vent fort portant T5 Nuit, ciel dégagé, vent faible 

 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  -- - -  

T2 -- - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + ++ ++ 

T5  + + ++  

Avec : 

 -- et - : Conditions défavorables pour la propagation sonore, 

 Z : Conditions homogènes pour la propagation sonore, 

 ++ et + : Conditions favorables pour la propagation sonore.  
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Les conditions météorologiques pour chacun des points sont présentées dans le tableau suivant. 

Point de 

mesures 

Période Installation Conditions 

météorologiques (U, T) 

Influence sur la 

propagation sonore 

1 
Jour 

Etat initial 

U2 – T3 Conditions défavorables 

Nuit U2 – T4 Conditions homogènes 

2 
Jour U2 – T3 Conditions défavorables 

Nuit U2 – T4 Conditions homogènes 

3 
Jour U5 – T3 Conditions favorables 

Nuit U5 – T4 Conditions favorables 

4 
Jour U3 – T3 Conditions homogènes 

Nuit U3 – T4 Conditions favorables 

5 
Jour U1 – T3 Conditions défavorables 

Nuit U1 – T4 Conditions défavorables 

6 
Jour U3 – T3 Conditions homogènes 

Nuit U3 – T4 Conditions favorables 

 

2. GRANDEURS MESUREES 

Les mesures ont été réalisées sur les bases suivantes : 

 selon la méthode dite « d’expertise » (au sens de la norme NF S 31-010) ;  

 pendant une période représentative des conditions normales de fonctionnement ; 

 mesures en temps réel; 

 grandeurs mesurées et analysées : 

✓ LAeq en dBA 

✓ indices fractiles L1, L50 et L95 en dBA 

✓ évolutions temporelles 

 intervalle d’intégration : 1 seconde 

La définition de ces différentes grandeurs figure en annexe n° 2. 
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3. RESULTATS DES MESURES 

L’ensemble des résultats par point de mesures figure en annexe n° 1. 

Point de 

mesures 
Période Installation 

Valeurs en dBA Valeurs 

admissible 

en dB(A) (1) 

Tonalité 

marquée LAeq L95 L50 L1 

1 
Jour 

Etat initial 

63,0 46,3 59,9 71,4 

/ NON 

Nuit 56,9 36,9 45,9 69,6 

2 
Jour 46,9 40,1 44,7 54,6 

Nuit 40,8 36,6 39,0 47,8 

3 
Jour 54,8 46,3 50,1 64,3 

Nuit 53,8 44,9 46,5 64,7 

4 
Jour 51,2 45,2 48,0 60,7 

Nuit 48,5 44,5 45,5 59,0 

5 
Jour 49,4 44,8 47,8 56,9 

Nuit 46,1 42,9 44,8 52,0 

6 Jour 55,7 49,2 54,9 60,8 

Nuit 50,6 44,5 48,2 57,5 

 (1) : Conformément à la définition de l’arrêté du 23 janvier 1997 joint en annexe n° 2. 

 

Le plan de la page suivante permet de localiser les résultats des points de mesures. 
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RESULTATS ET LOCALISATION DES POINTS DE MESURES ACOUSTIQUES(en dB(A)) 

Point 6 

Point 5 
Point 1 LAeq L50 

Jour 63,0 59,9 
Nuit 56,9 45,9 

 

Point 2 LAeq L50 

Jour 46,9 44,7 
Nuit 40,8 39,0 

 

Point 3 LAeq 

Jour 54,8 

Nuit 53,8 
 

Point 6 LAeq 

Jour 55,7 

Nuit 50,6 
 

Point 5 LAeq 

Jour 49,4 

Nuit 46,1 
 

Point 4 LAeq 
Jour 51,2 

Nuit 48,5 
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ANNEXE 1 

Fiches des résultats de mesures : 

 Valeurs de référence 

 Evolution temporelle 
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POINT DE MESURE N°1 – PERIODE DE JOUR – ETAT INITIAL 
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COMMENTAIRES 
 

Bruits en provenance du site Bruits extérieurs au site 

/ Circulation N47 

 

  

 

#1981    Leq 1s  A dB dBmar. 27/10/2020 20h00m00 67.3 mar. 27/10/2020 21h59m59 41.2
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Fichier Point 1 Jour Initial

Début 27/10/2020 20:00:00

Fin 27/10/2020 22:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

#1981 Leq A dB 63,0 37,9 74,1 46,3 59,9 66,6 71,4
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POINT DE MESURE N°2 – PERIODE DE JOUR – ETAT INITIAL 
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COMMENTAIRES 
 

Bruits en provenance du site Bruits extérieurs au site 

/ Circulation Boulevard Est 
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Fichier Point 2 Jour Initial

Début 27/10/2020 20:00:00

Fin 27/10/2020 22:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

#1317 Leq A dB 46,9 37,7 70,3 40,1 44,7 49,2 54,6
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POINT DE MESURE N°3 – PERIODE DE JOUR – ETAT INITIAL 
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COMMENTAIRES 
 

Bruits en provenance du site Bruits extérieurs au site 

/ / 

 

  

 

DUO_3    Leq 1s  A dB dBmar. 27/10/2020 20h00m10 59.5 mar. 27/10/2020 21h59m59 45.6
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Fichier Point 3 Jour Initial

Début 27/10/2020 20:00:00

Fin 27/10/2020 22:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

DUO_3 Leq A dB 54,8 44,6 78,6 46,3 50,1 56,1 64,3
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POINT DE MESURE N°4 – PERIODE DE JOUR – ETAT INITIAL 
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EVOLUTION TEMPORELLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMENTAIRES 
 

Bruits en provenance du site Bruits extérieurs au site 

/ Circulation Boulevard Est 

 

  

 

MY_LOCATION    Leq 1s  A dB dBmar. 27/10/2020 20h00m00 62.6 mar. 27/10/2020 21h59m59 45.5
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Fichier Point 4 Jour Initial

Début 27/10/2020 20:00:00

Fin 27/10/2020 22:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

MY_LOCATION Leq A dB 51,2 43,9 66,0 45,2 48,0 54,2 60,7
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POINT DE MESURE N°5 – PERIODE DE JOUR – ETAT INITIAL 
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COMMENTAIRES 
 

Bruits en provenance du site Bruits extérieurs au site 

/ / 
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Fichier Point 5 Jour Initial

Début 27/10/2020 20:00:00

Fin 27/10/2020 22:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

MY_LOCATION Leq A dB 49,4 42,4 67,5 44,8 47,8 50,8 56,9
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POINT DE MESURE N°6 – PERIODE DE JOUR – ETAT INITIAL 
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COMMENTAIRES 
 

Bruits en provenance du site Bruits extérieurs au site 

/ Circulation N47 
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Fichier Point 6 Jour Initial

Début 27/10/2020 20:00:00

Fin 27/10/2020 22:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

#1681 Leq A dB 55,7 42,4 71,4 49,2 54,9 58,0 60,8
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POINT DE MESURE N°1 – PERIODE DE NUIT – ETAT INITIAL 
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Bruits en provenance du site Bruits extérieurs au site 

/ Circulation N47 

 

  

 

#1981    Leq 1s  A dB dBmar. 27/10/2020 22h00m00 41.1 mar. 27/10/2020 23h59m59 47.6
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Fichier Point 1 Nuit Initial

Début 27/10/2020 22:00:00

Fin 28/10/2020 00:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

#1981 Leq A dB 56,9 34,7 74,2 36,9 45,9 60,5 69,6
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POINT DE MESURE N°2 – PERIODE DE NUIT – ETAT INITIAL 
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COMMENTAIRES 
 

Bruits en provenance du site Bruits extérieurs au site 

/ Circulation Boulevard Est 
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Fichier Point 2 Nuit Initial

Début 27/10/2020 22:00:00

Fin 28/10/2020 00:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

#1317 Leq A dB 40,8 35,2 51,1 36,6 39,0 43,6 47,8
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POINT DE MESURE N°3 – PERIODE DE NUIT – ETAT INITIAL 
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DUO_3    Leq 1s  A dB dBmar. 27/10/2020 22h00m00 45.4 mar. 27/10/2020 23h59m59 46.4
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Fichier Point 3 Nuit Initial

Début 27/10/2020 22:00:00

Fin 28/10/2020 00:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

DUO_3 Leq A dB 53,8 43,9 79,7 44,9 46,5 50,6 64,7
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POINT DE MESURE N°4 – PERIODE DE NUIT – ETAT INITIAL 
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Fichier Point 4 Nuit Initial

Début 27/10/2020 22:00:00

Fin 28/10/2020 00:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

MY_LOCATION Leq A dB 48,5 43,7 67,5 44,5 45,5 49,2 59,0
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POINT DE MESURE N°5 – PERIODE DE NUIT – ETAT INITIAL 
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Fichier Point 5 Nuit Initial

Début 27/10/2020 22:00:00

Fin 28/10/2020 00:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

MY_LOCATION Leq A dB 46,1 41,7 65,9 42,9 44,8 46,9 52,0
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POINT DE MESURE N°6 – PERIODE DE NUIT – ETAT INITIAL 
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Fichier Point 6 Nuit Initial

Début 27/10/2020 22:00:00

Fin 28/10/2020 00:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

#1681 Leq A dB 50,6 42,2 64,5 44,5 48,2 53,8 57,5
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Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par
les installations classées pour la protection de l'environnement 

 
NOR: ENVP9760055A 

Version consolidée au 10 octobre 2017 

Le ministre de l'environnement,

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, et
notamment son article 7 ;

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux
installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées pour la
protection de l'environnement ;

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées en date du 30 septembre 1996 ;

Vu l'avis des organisations professionnelles intéressées ;

Sur proposition du directeur de la prévention des pollutions et des risques,

Article 1
Modifié par Arrêté du 26 août 2011 - art. 29  

Le présent arrêté fixe les dispositions relatives aux émissions sonores des installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à autorisation, à l'exclusion :

- des élevages de veaux de boucherie et/ou de bovins, des élevages de vaches laitières et/ou mixtes et des porcheries de
plus de 450 porcs visés par les arrêtés du 29 février 1992, ainsi que les élevages de volailles et/ou de gibiers à plumes
visés par l'arrêté du 13 juin 1994 ;

- des installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumises à autorisation au titre de la
rubrique 2980 mentionnées par l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant
l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation
des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Ces dispositions sont applicables aux installations nouvelles, dont l'arrêté d'autorisation interviendra postérieurement au
1er juillet 1997, ainsi qu'aux installations existantes faisant l'objet d'une modification autorisée postérieurement à cette
même date.

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, les dispositions du présent arrêté
sont applicables au bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement, y compris le
bruit émis par les véhicules et engins visés au premier alinéa de l'article 4.

Le présent arrêté définit la méthode de mesure applicable.

Article 2

Au sens du présent arrêté, on appelle :

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant
(établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'établissement) ; dans le cas
d'un établissement faisant l'objet d'une modification autorisée, le bruit résiduel exclut le bruit généré par l'ensemble de
l'établissement modifié ;

- zones à émergence réglementée :

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté d'autorisation de l'installation et
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'arrêté
d'autorisation ;

https://www.legifrance.gouv.fr/
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- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté d'autorisation
dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin,
terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou
industrielles.

Dans le cas d'un établissement existant au 1er juillet 1997 et faisant l'objet d'une modification autorisée, la date à
prendre en considération pour la détermination des zones à émergence réglementée est celle de l'arrêté autorisant la
première modification intervenant après le 1er juillet 1997.

Article 3

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits
transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de
constituer une nuisance pour celui-ci.

Ses émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le
tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée :

(Tableau non reproduit voir JORF du 27 mars 1997).

L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne), les niveaux de bruit
à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de manière à assurer le respect des valeurs
d'émergence admissibles. Les valeurs fixées par l'arrêté d'autorisation ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de
jour et 60 db(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe du présent
arrêté, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de
l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Si l'arrêté d'autorisation concerne la modification d'un établissement existant au 1er juillet 1997, dont la limite de
propriété est distante de moins de 200 mètres des zones à émergence réglementée, il peut prévoir que les valeurs
admissibles d'émergence ne s'appliquent, dans les zones considérées, qu'au-delà d'une distance donnée de la limite de
propriété. Cette distance ne peut excéder 200 mètres. Toutefois, les niveaux admissibles en limite de propriété de
l'établissement, fixés par l'arrêté autorisant la modification, ne peuvent être supérieurs aux niveaux admissibles prévus
dans l'arrêté d'autorisation initiale, sauf si le niveau de bruit résiduel a été modifié de manière notable.

Article 4

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement
doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores.
En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour
le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents
graves ou d'accidents.

Article 5

La mesure des émissions sonores d'une installation classée est faite selon la méthode fixée à l'annexe du présent arrêté.

L'exploitant doit faire réaliser périodiquement, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son
établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées.
Ces mesures se font aux emplacements et avec une périodicité fixés par l'arrêté d'autorisation. Les emplacements sont
définis de façon à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée.

Article 6

Dans les arrêtés ministériels pris au titre de l'article 7 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et faisant référence à la
méthodologie d'évaluation définie par l'arrêté du 20 août 1985, la méthode de mesure définie dans l'annexe du présent
arrêté se substitue de plein droit aux dispositions des paragraphes 2.1, 2.2 et 2.3 de l'instruction technique jointe à
l'arrêté du 20 août 1985.

Article 7
A modifié les dispositions suivantes :

Article 8

Le présent arrêté est applicable à compter du 1er juillet 1997.

Article 9

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Annexes

Méthode de mesure des émissions sonores
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ANNEXE
La présente méthode de mesure des émissions sonores d'une installation classée est applicable pour la mesure
des niveaux de bruit en limites de propriété de l'établissement et pour la mesure de l'émergence dans les zones où
celle-ci est limitée.
Les mesures sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NF S 31-010 " Caractérisation et mesurage
des bruits de l'environnement. - Méthodes particulières de mesurage " (décembre 1996), complétées par les
dispositions ci-après.
Cette norme fixe deux méthodes de mesure se différenciant par les moyens à mettre en oeuvre et par la précision
des résultats. La méthode de mesure à utiliser est la méthode dite " d'expertise " définie au point 6 de la norme.
Cependant, un simple contrôle du respect des prescriptions peut être effectué selon la méthode dite de " contrôle "
définie au point 5 de la norme. Dans ce cas, une conclusion quant à la conformité des émissions sonores de
l'établissement ne pourra être tirée que si le résultat de la mesure diffère de la valeur limite considérée
(émergence ou niveau admissible) de plus de 2 dB(A).
1. Définitions
Les définitions suivantes constituent un rappel de celles figurant dans la norme.
1.1. Niveau de pression acoustique continu
équivalent pondéré A " court ", LAeq, t
Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A obtenu sur un intervalle de temps " court ". Cet
intervalle de temps, appelé durée d'intégration, a pour symbole t. Le LAeq court est utilisé pour obtenir une
répartition fine de l'évolution temporelle des événements acoustiques pendant l'intervalle de mesurage. La durée
d'intégration retenue dépend de la durée des phénomènes que l'on veut mettre en évidence. Elle est
généralement de durée inférieure ou égale à 10 s.
1.2. Niveau acoustique fractile, LAN, t
Par analyse statistique de LAeq courts, on peut déterminer le niveau de pression acoustique pondéré A qui est
dépassé pendant N % de l'intervalle de temps considéré, dénommé " niveau acoustique fractile ". Son symbole est
LAN, t : par exemple, LA90,1s est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A dépassé pendant
90 % de l'intervalle de mesurage, avec une durée d'intégration égale à 1 s.
1.3. Intervalle de mesurage
Intervalle de temps au cours duquel la pression acoustique quadratique pondérée A est intégrée et moyennée.
1.4. Intervalle d'observation
Intervalle de temps au cours duquel tous les mesurages nécessaires à la caractérisation de la situation sonore sont
effectués soit en continu, soit par intermittence.
1.5. Intervalle de référence
Intervalle de temps retenu pour caractériser une situation acoustique et pour déterminer de façon représentative
l'exposition au bruit des personnes.
1.6. Bruit ambiant
Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de l'ensemble
des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées.
1.7. Bruit particulier
Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l'on désire distinguer du bruit ambiant
notamment parce qu'il est l'objet d'une requête.
Note : au sens du présent arrêté, le bruit particulier est constitué de l'ensemble des bruits émis par
l'établissement considéré.
1.8. Bruit résiduel
Bruit ambiant, en l'absence du(des) bruits(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée.
1.9. Tonalité marquée
La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave quand la différence de niveau
entre la bande de tiers d'octave et les quatre bandes de tiers d'octave les plus proches (les deux bandes
immédiatement inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux
indiqués dans le tableau ci-après pour la bande considérée :
(Tableau non reproduit voir JORF du 27 mars 1997).
Les bandes sont définies par fréquence centrale de tiers d'octave.
2. Méthode d'expertise (point 6 de la norme)
2.1. Appareillage de mesure (point 6.1 de la norme)
Les mesures de simple contrôle de conformité peuvent être effectuées avec un appareillage de mesure de classe
2, répondant aux spécifications du point 6.1.1 de la norme et permettant d'utiliser la technique des niveaux
équivalents courts. Cet appareillage doit en outre être conforme aux dispositions légales en matière de métrologie
légale applicables aux sonomètres. L'appareil doit porter la marque de vérification périodique attestant sa
conformité.
Si les mesures sont utilisées en vue de la constatation d'une infraction, le sonomètre utilisé doit être de classe 1.
Avant chaque série de mesurage, le sonomètre doit être calibré.
2.2. Conditions de mesurage (point 6.2 de la norme)
Le contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété de l'établissement, fixés par l'arrêté
d'autorisation, est effectué aux emplacements désignés par cet arrêté. A défaut, les emplacements de mesures
sont déterminés en fonction des positions respectives de l'installation et des zones à émergence réglementée, de
manière à avoir une représentativité satisfaisante de l'effet potentiel des émissions sonores de l'installation sur les
zones habitées.
Note : l'arrêté d'autorisation peut moduler les niveaux admissibles selon différentes parties du pourtour de
l'installation, en fonction de l'implantation des zones à émergence réglementée par rapport à l'établissement ; les
contrôles doivent en principe porter sur chacun d'eux.
Le contrôle de l'émergence est effectué aux emplacements jugés les plus représentatifs des zones à émergence
réglementée. Dans le cas du traitement d'une plainte, on privilégiera les emplacements où la gêne est ressentie,
en tenant compte de l'utilisation normale ou habituelle des lieux.
2.3. Gamme de fréquence (point 6.3 de la norme)
Les dispositions de la norme sont applicables.
2.4. Conditions météorologiques (point 6.4 de la norme)
Les dispositions de la norme sont applicables.
2.5. Indicateurs (point 6.5 de la norme)
Les indicateurs acoustiques sont destinés à fournir une description synthétique d'une situation sonore complexe.
a) Contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété.
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Le niveau équivalent, déterminé dans les conditions fixées au point 2.6 ci-après, est utilisé.
Lorsque le mesurage est effectué sur plusieurs intervalles, le niveau de bruit équivalent global est obtenu par la
moyenne pondérée énergétique des valeurs mesurées sur chaque intervalle, en tenant compte de la durée de la
période représentée par l'intervalle de mesurage selon la formule suivante :
CLICHÉ
dans laquelle :
- T est la durée de l'intervalle de référence ;
- LAeq,ti est le niveau équivalent mesuré pendant l'intervalle d'observation i ;
- ti est la durée de la période représentée par l'intervalle de mesurage i (avec ti = T).
b) Contrôle de l'émergence.
Des indicateurs différents sont utilisés suivant les situations.
Dans le cas général, l'indicateur est la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés du
bruit ambiant et du bruit résiduel, déterminée selon le point 6.5.1 de la norme.
Dans certaines situations particulières, cet indicateur n'est pas suffisamment adapté. Ces situations se
caractérisent par la présence de bruits intermittents, porteurs de beaucoup d'énergie mais qui ont une durée
d'apparition suffisamment faible pour ne pas présenter, à l'oreille, d'effet de " masque " du bruit de l'installation.
Une telle situation se rencontre notamment lorsqu'il existe un trafic très discontinu.
Dans le cas où la différence LAeq - L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme indicateur d'émergence la
différence entre les indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel.
Le point 6.5.2 de la norme n'est pas applicable, sauf en ce qui concerne la disposition relative à la tonalité
marquée.
2.6. Acquisitions des données, choix et durée des intervalles
d'observations (point 6.6 de la norme)
Les mesurages doivent être organisés de façon à donner une valeur représentative du niveau de bruit qui existe
sur l'ensemble de la période de fonctionnement de l'activité.
On entend par période de fonctionnement la période où l'activité est exercée dans des conditions normales. En
règle générale, cela correspond à la période de production. En dehors de cette période, des opérations de nature
différente (maintenance, mise en veille de machines, etc.) mais générant peu ou pas de bruit peuvent avoir lieu.
Elles ne doivent pas être incluses dans l'intervalle de référence, afin d'éviter une " dilution " du bruit
correspondant au fonctionnement normal par allongement de la durée d'intégration. Toutefois, si ces opérations
sont à l'origine de niveaux de bruit comparables à ceux de l'établissement en fonctionnement normal, elles sont
intégrées dans l'intervalle de référence.
Si le fonctionnement se déroule sur tout ou partie de chacune des périodes diurne ou nocturne, le niveau
équivalent est mesuré séparément pour chacune des parties de la période de fonctionnement (que l'on retiendra
comme intervalle de référence) se situant dans les tranches horaires 7 heures - 22 heures ou 22 heures - 7
heures.
De la même façon, la valeur représentative du bruit résiduel est déterminée pour chaque intervalle de référence.
Exemple 1 : activité fonctionnant de 7 heures à 17 h 30 :
L'intervalle de référence est 7 heures - 17 h 30. L'arrêté d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, un seul
niveau de bruit admissible.
Exemple 2 : activité fonctionnant de 4 heures à 23 heures :
Les trois intervalles de référence sont : 4 heures - 7 heures, 7 heures - 22 heures et 22 heures - 23 heures.
L'arrêté d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, trois niveaux de bruit admissibles (un pour chaque
intervalle de référence).
Exemple 3 : activité fonctionnant 24 heures sur 24 :
Les deux intervalles de référence sont 7 heures - 22 heures et 22 heures - 7 heures. L'arrêté d'autorisation fixe,
pour un emplacement donné, deux niveaux de bruit admissibles pour chacune des périodes diurne et nocturne.
Les valeurs des niveaux de bruit ambiant et résiduel sont déterminées par mesure, soit sur la totalité de
l'intervalle de référence, soit sur plusieurs " échantillons ", dont la représentativité est essentielle pour permettre
une conclusion correcte quant à la conformité de l'installation.
Toutes les garanties doivent être prises pour assurer à chaque emplacement de mesure cette représentativité :
- les mesurages doivent de préférence être effectués sur plusieurs intervalles de mesurage distincts, de manière à
caractériser correctement le ou les intervalles de référence retenus ;
- la durée des mesurages doit prendre en compte toutes les phases de l'évolution du bruit pendant la totalité de la
période de fonctionnement, particulièrement dans le cas de bruits fluctuants ;
- le fonctionnement de l'installation pendant le ou les mesurages doit correspondre aux activités normales ;
l'intervalle d'observation doit englober tous les cycles de variations caractéristiques de l'activité ;
- la mesure du bruit résiduel doit prendre en compte les variations se produisant pendant le ou les intervalles de
référence.
Pour la détermination de chacun des niveaux de bruit ambiant ou résiduel, la durée cumulée des mesurages à
chaque emplacement doit être d'une demi-heure au moins, sauf dans le cas d'un bruit très stable ou intermittent
stable.
Si les valeurs mesurées sont proches des valeurs limites (niveaux admissibles et/ou émergence), un soin
particulier sera pris dans le choix, la durée et le nombre des intervalles de mesurage.
3. Méthode de contrôle (point 5 de la norme)
La méthode de contrôle est moins exigeante que la méthode d'expertise, quant aux moyens à mettre en oeuvre et
à l'appareillage de mesure à utiliser. Elle n'est applicable qu'à des situations sonores relativement simples
permettant une durée d'observation plus faible. Elle ne fait pas appel à la technique des niveaux équivalents
courts.
Les dispositions du point 2 ci-dessus sont également applicables à la méthode de contrôle, sous réserve des
modifications suivantes :
- l'appareillage de mesure est un sonomètre de classe 2 au moins, permettant la détermination directe du niveau
de pression acoustique continu équivalent ;
- elle ne peut être mise en oeuvre en cas de présence de bruit à tonalité marquée, ainsi que dans les situations
nécessitant l'utilisation d'un indice fractile et décrites au point 2.5 ci-dessus.
4. Rapport de mesurage (point 7 de la norme)
Le rapport de mesurage établi par la personne ou l'organisme qualifié qui effectue des mesures de contrôle en
application de l'article 5 ou à la demande de l'inspection des installations classées doit contenir les éléments
mentionnés au point 7.1 de la norme, à l'exception de la référence à cette dernière, qui est remplacée par la
référence au présent arrêté.



10/10/2017 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'en…

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005623125 5/5

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de la prévention des pollutions

et des risques, délégué aux risques majeurs,

P. Vesseron
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PREAMBULE

À la demande de la société Automotive Celles Compagny (ACC), nous avons procédé à la simulation

acoustique du fonctionnement de son unité de production de batteries électriques en fonctionnement

futur.

L’impact acoustique a été déterminé en prenant en compte :

 les mesures acoustiques du bruit résiduel (site existant à l’arrêt) dans l’environnement actuel,
réalisées dans l’environnement du site par le bureau d’études KALIES le 27 octobre 2020,

 les mesures acoustiques réalisées sur un site logistique par KALIES en décembre 2016 (à
défauts d’informations fournies par le client),

 les mesures acoustiques réalisées sur un véhicule léger par KALIES en novembre 2017,

 les données acoustiques recensées sur des projets ou installations similaires (à défaut
d’informations fournies par le client).

I. PRESENTATION DU SITE

I.1. IMPLANTATION

Le site ACC sera implanté sur une partie des terrains de la Française de Mécanique, sur les communes

de Douvrin et de Billy-Berclau.

La surface totale du site sera de 33 ha. Il est entouré :

 au nord : site PSA de Douvrin (FRANÇAISE DE MECANIQUE), puis boulevard Nord, puis Canal

d’Aire à la Bassée, puis les habitations de la commune de Salomé,

 à l’est : le boulevard Est en limite de propriété, l’entreprise de fabrication de fibre optique

DRAKA COMTEQ, la société MINOT RECYCLAGE, des parcelles agricoles et des habitations de

la commune de Billy-Berclau,

 au sud : l’entreprise logistique BILS DEROO, l’entreprise de fabrication de chaudières

ATLANTIC, puis le boulevard Sud,

 à l’ouest : une ligne électrique, la RN 47, des entreprises de la zone industrielle, des parcelles

agricoles et habitations de la commune de Douvrin.

L’accès au site se fera pour les poids lourds depuis l’entrée ouest (livraison) et l’entrée est

(expédition). Deux accès, est et ouest, seront aménagés pour les véhicules légers.

Les principales sources sonores aux abords de la zone de projet sont constituées par :

 Le trafic et les activités des établissements composant la zone industrielle Artois-Flandres et

notamment les activités logistiques de la Française de Mécanique au nord,

 La circulation sur les axes routiers proches du site notamment la RN47 à l’ouest.

L’habitation la plus proche de la zone d’étude se trouve rue Louis Pasteur à Billy-Berclau à 90 m au

sud-est.

Le plan en page suivante présente le site dans son environnement.
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: Vue aérienne du site et de son environnement
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I.2. ACTIVITE REALISEE SUR LE SITE

Le projet de la société ACC se développera en 3 tranches pour une capacité totale de 24 Gwh :

 Tranche 1 : création d’une ligne d’une capacité d’environ 8 Gwh – à l’horizon 2023,

 Tranche 2 : création d’une deuxième ligne de 8 Gwh – à l’horizon 2025,

 Tranche 3 : création d’une troisième ligne de 8 Gwh – à l’horizon 2028.

Les éléments fabriqués seront :

 Des cellules prismatiques en enveloppe rigide de 250 Ah, destinées aux véhicules de type BEV

(Battery Electric Vehicle),

 Des modules, constituées de plusieurs cellules assemblées, prêts à être montés en pack

batteries.

Le procédé de fabrication comprendra 4 grandes phases qui sont :

 Une phase de chimie : fabrication de la matière active et application sur un support

métallique pour constituer les cathodes et anodes,

 Une phase d’assemblage des cellules,

 Une phase de test des cellules,

 Une phase d’assemblage des cellules en module prêt à être monté en pack batteries.

La production aura lieu en 3x8 h, 329 j/an (soit 47 semaines /an).

Les livraisons et expéditions seront effectuées 6j/7, 329 j/an, du lundi à minuit jusqu’au samedi à

22h.
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: Plan du site
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II. REGLEMENTATION APPLICABLE

Conformément à l’arrêté du 23 janvier 1997, le projet ACC devra respecter les niveaux sonores suivants :

 niveaux limites de bruit à respecter en limites de propriété :

Niveaux limites admissibles (dB(A))

Période allant de 7h à 22h,
sauf dimanches et jours fériés

Période allant de 22h à 7h,
ainsi que les dimanches et

jours fériés

Limite de propriété 70 60

 valeurs limites d'émergence à respecter dans les zones à émergence réglementée (ZER) :

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT

dans les ZER (incluant le bruit de
l'établissement)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE

pour la période 7h-22h sauf
dimanche et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE

pour la période 22h-7h ainsi que
dimanche et jours fériés

35 dB(A) < Bruit ambiant ≤ 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)

Bruit ambiant > 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

III. SIMULATION ACOUSTIQUE

III.1. PRESENTATION DU LOGICIEL UTILISE

Le logiciel de prévision CadnaA® de DataKustik modélise la propagation acoustique en espace extérieur en

tenant compte de l’ensemble des paramètres influents, tels que :

 le bâti,

 la topographie,

 les écrans,

 la nature du sol,

 la météorologie.

Le logiciel a été développé pour répondre à la directive 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation

et à la gestion du bruit dans l’environnement.
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III.2. HYPOTHESES DE CALCULS

III.2.1 PARAMETRES UTILISES POUR LA SIMULATION

 Méthode de calcul conforme à la norme ISO 9613-2 : « Acoustique – Atténuation du son lors de sa
propagation à l’air libre, partie 2 : méthodes générales de calcul »,

 température de l’air = 10° C,

 hygrométrie = 70 %,

 absorption du sol : G = 0 (sol réfléchissant) ou G=1 (espaces verts),

 distance maximum de propagation = 2 000 mètres,

 nombre de réflexions maximales autorisées : 2,

 conditions de vent = 100 % favorable sur l’ensemble de la rose des vents, de jour comme de nuit,
soit les conditions les plus défavorables.

III.2.2 PLANS – DONNEES TECHNIQUES

 Plan de masse du site,

 Photo aérienne,

 Plan en coupe,

 Compte-rendu de mesures de bruits dans l’environnement autour du site – Rapport KALIES
KA20.08.008 du 3 novembre 2020, version 1,

 Données acoustiques issues de la bibliographie, des mesures in situ réalisées par KALIES sur des
installations similaires, de retours d’expérience sur des installations similaires ou fournies par le
porteur de projet.

III.2.3 PRINCIPE DE LA MODELISATION

La présente modélisation acoustique a pour objet de modéliser le bruit généré par la tranche 1 de la future

unité de production de batteries électriques. A noter que, compte-tenu du planning du projet :

 démarrage des travaux de construction pour la tranche 2 : mi-2023,

 démarrage 1ère ligne 8 GWh (tranche 1) : fin 2023,

 1ère ligne 8 GWh à pleine capacité : avril 2024,

la tranche 2 sera modélisée sous forme d’obstacles. La modélisation acoustique pourra être mise à jour une

fois des informations plus précises sur le procédé et les besoins en utilité de la tranche 2 définies.

Le bruit des installations est ajouté au bruit résiduel actuel dont les niveaux sonores dans l’environnement

ont été mesurés par KALIES en octobre 2020.

Le niveau de bruit ambiant ainsi calculé est comparé aux niveaux limites admissibles en limites de propriété,

de jour comme de nuit.

Le niveau de bruit résiduel mesuré est soustrait au niveau de bruit ambiant calculé afin d’obtenir

l’émergence prévisionnelle au niveau des zones à émergences réglementées. L’émergence calculée est

comparée à l’émergence admissible, de jour comme de nuit.
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III.2.4 SOURCES DE BRUIT

Les sources de bruit retenues et non retenues sont présentées en détail dans le tableau ci-dessous et sur le plan qui suit.

Equipements
Pression ou puissance

acoustique
Localisation

Repère sur le
plan

Mode d'émission Type de source Compléments

Trafic poids-lourds
livraison

Lp = 70,2 dB (A) à 8 m

En extérieur
Accès par l'ouest,

jusqu'au auvent zone
log central (flux
majoritaire) et

demi-tour

1

6j/7, du lundi à
minuit jusqu’au
samedi à 22h.

Linéique à 1,5 m du
sol

26 poids lourds maximum par jour,
soit maximum 2 poids lourds par

heure.
Seule la circulation est prise en

compte (sont exclus les activités de
chargement/déchargement et les

moteurs en fonctionnement).
Les activités de

chargement/déchargement se feront
sous un auvent dont les

caractéristiques sont les suivantes :

 hauteur : 9 m,

 dimension : 785 m²,

 matériaux : bac
acier/bardage métallique.

Trafic poids-lourds
expédition

En extérieur
Accès par l'est,

jusqu'au auvent et
demi-tour

2
Linéique à 1,5 m du

sol

10 poids lourds maximum par jour,
soit maximum 1 poids lourd par

heure.
Seule la circulation est prise en

compte (sont exclus les activités de
chargement/déchargement et les

moteurs en fonctionnement)
Les activités de

chargement/déchargement se feront
sous un auvent dont les

caractéristiques sont les suivantes :

 hauteur : 9 m,

 dimension : 570 m²,

 matériaux : bac
acier/bardage métallique.
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Equipements
Pression ou puissance

acoustique
Localisation

Repère sur le
plan

Mode d'émission Type de source Compléments

Trafic véhicules légers
Circulation : Lp =

72,9 dB (A) à 0,95 m

En extérieur
Accès par l'est et

ouest
3 3x8h, 7j/7

Linéique à 1 m du
sol

Sur la base de 300 véhicules
légers par jour et 368 places de

stationnement pour le personnel,
200 véhicules légers/h max seront

considérés en première approche et
20 véhicules avec moteur allumé.

Considérant 224 places à l’est et 319
places à l’ouest, le ratio 40/60 sera

appliqué.
Stationnement
véhicules légers

Moteur allumé en
stationnement : Lp =

62,4 dB (A) à 4 m

En extérieur

Parking
4 3x8h, 7j/7

Ponctuelle à 1 m du
sol

5 dry Cooler de
300 kW chacun
associés aux

compresseurs d'air

Lp = 50 dB(A) à 10 m
En toiture du

bâtiment
compresseur d'air

5

(plan
d’implantation

précis non
fourni)

En discontinu
(pas de

fonctionnement
en hiver)

Ponctuelle à 5 m de
hauteur

/

3 chaudières vapeur
de 9,1 MW chacune

Rejet x 2 : Lw =
96 dB(A)

Bâtiment à l'ouest
du site

6

En continu

Source ponctuelle à
31,96 m de hauteur

/

Local chaufferie : Li =
82,5 dB(A)

7

Sources surfaciques
verticales et

horizontales formant
un parallélépipède

représentant le
bâtiment

Matériaux du bâtiment : béton

Coefficient Rw du béton : 48 dB(A)
(source CIDB – Bloc béton 10 cm)

Hauteur du bâtiment : 6 m

Dimensions des ouvertures :

 porte 3,5 m x 3,5 m de
passage en façade nord (Rw
= 15 dB(A))

 3 grilles de ventilation 2 m x
2 m en façade nord (Rw =
0 dB(A))
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Equipements
Pression ou puissance

acoustique
Localisation

Repère sur le
plan

Mode d'émission Type de source Compléments

Production eau glacée
- 6 compresseurs de

3 MW

Compresseur froid : Lw
= 92 dB(A)

Bâtiment à l'ouest
du site

8 En continu

Sources surfaciques
verticales et

horizontales formant
un parallélépipède

représentant le
bâtiment

Matériaux du bâtiment : béton

Coefficient Rw du béton : 48 dB(A)
(source CIDB – Bloc béton 10 cm)

Hauteur du bâtiment : 4,5 m

Dimensions des ouvertures : porte
3,5 m x 3,5 m de passage en
façade ouest (Rw = 15 dB(A))

6 TAR de 4 MW Lp = 63,2 dB(A) à 15 m

En extérieur
Au sol à proximité

de la zone
production d'eau

glacée

9

(plan
d’implantation

précis non
fourni)

En continu

Sources surfaciques
verticales et

horizontales formant
un parallélépipède
pour chaque TAR

Dimensions d’une TAR : cellule de 6 x
8 m sur 9 m de haut

Pas d’atténuation

Poste de livraison
électrique

(abaissement de la
tension de 225 kV à 20

kV) =
4 transformateurs

40 MVA

Lp = 80 dB(A) à 2 m par
transformateur

En extérieur
6 300 m²

10 En continu

Sources surfaciques
verticales et

horizontales formant
un parallélépipède

pour chaque
transformateur

/

Poste de détente gaz
naturel

Lp = 70 dB(A) à 1 m En extérieur 350 m²

11

(plan
d’implantation

précis non
fourni)

En continu
Source ponctuelle à
1,5 m de hauteur

La vitesse élevée du gaz est source de
bruit, de ce fait le régulateur doit
être calibré pour que son niveau
sonore n’excède 70 db (décibels)
mesuré à 1 mètre de la bride de

sortie.

Process de fabrication Non retenu Sous bâtiment Non retenu

La production
aura lieu en

3x8h, 7j/7, 329
j/an (soit 47
semaines/an)

Non retenu
Sous bâtiment avec murs béton,

niveau sonore faible, pas d'impact à
l'extérieur du bâtiment

Chaudière eau chaude
1 MW : 4 caissons

Non retenu
Sous bâtiment 1 520
m² à l'ouest du site

Non retenu En continu Non retenu
Caisson isolé. Caisson sous bâtiment.
Pas d'impact sonore à l'extérieur du

bâtiment

Postes de
transformation

Non retenu
Lw = 75 dB(A)

Sous bâtiment Non retenu En continu Non retenu
Sous bâtiment avec murs béton, peu

de sources, pas d'impact sonore à
l'extérieur du bâtiment
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Equipements
Pression ou puissance

acoustique
Localisation

Repère sur le
plan

Mode d'émission Type de source Compléments

Production d'eau
déminéralisée

Non retenu
Osmose inverse : Lw =

60 dB(A)
Déminéralisation : Lw =

52 dB(A)
Pompe : Lw = 90 dB ou
Lp = 49 dB(A) à 10 m

Sous bâtiment
250 m²

Non retenu En continu Non retenu
Sous bâtiment, niveau sonore faible,

pas d'impact à l'extérieur du
bâtiment

Compresseur d'air
Non retenu

Lw = 67 dB(A)

Sous bâtiment
500 m²

à l'ouest du site
Non retenu En continu Non retenu

Sous bâtiment avec murs béton, peu
de sources, pas d'impact sonore à

l'extérieur du bâtiment

Dépoussiéreurs Non retenu
Sous bâtiment de

production
Non retenu Non retenu Non retenu

Sous bâtiment avec murs béton, peu
de sources, pas d'impact sonore à

l'extérieur du bâtiment

Traitement de l'air 4
CTA dessicantes

Non retenu En local technique Non retenu En continu Non retenu
Sous bâtiment avec murs béton, peu

de sources, pas d'impact sonore à
l'extérieur du bâtiment

Traitement de l'air
(oxydation thermique,

lavage à l'eau)
Non retenu

En toiture du
bâtiment

Non retenu En continu Non retenu

Sous bâtiment avec murs béton, peu
de sources, pas d'impact sonore à

l'extérieur du bâtiment. Dans le cas
de lavage à l’eau, seuls les scrubbers
seront en extérieur : elles ne seront
pas retenues comme source de bruit
pouvant avoir un impact significatif.
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Sources linéiques Sources ponctuelles Sources surfaciques

N°1 : Circulation des poids-lourds livraison (trajet majoritairement emprunté) N°4 : Moteurs allumés des véhicules légers N°7 : Local chaufferie

N°2 : Circulation des poids-lourds expédition N°5 : Dry coolers N°8 : Local production d’eau glacée

N°3 : Circulation des véhicules légers N°6 : Cheminée de rejet des chaudières vapeurs N°9 : 6 TAR

N°11 : Poste de détente gaz N°10 : Transformateur de la sous-station 225 kV
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III.3. RESULTATS DES SIMULATIONS

III.3.1 POSITIONNEMENT DES RECEPTEURS

Le choix des récepteurs est basé sur celui des points de mesures de la campagne d’octobre 2020. Il a

été réalisé en tenant compte des futures limites d'exploitation du site ACC et du voisinage habité le

plus proche, à savoir :

 Point 1 : zone à émergence réglementée, Hôtel restaurant, orienté sud-ouest du futur site,

 Point 2 : zone à émergence réglementée, habitation, orienté sud-est du futur site,

 Point 3 : future limite de propriété, orientation nord du futur site,

 Point 4 : future limite de propriété, orientation est du futur site,

 Point 5 : future limite de propriété, orientation sud du futur site,

 Point 6 : future limite de propriété, orientation ouest du futur site,

Pour les points concernés par le calcul de l’émergence (ZER), l’indicateur L50 est choisi pour être plus

représentatif du contexte sonore en cas de différence de plus de 5 dB(A) entre le LAeq et le L50.

Les résultats de la campagne de mesure du bruit résiduel actuel (27 octobre 2020) sont présentés

dans le tableau ci-dessous et sur la figure en page suivante :

Récepteurs Période Installation
Valeurs en dBA

LAeq L95 L50 L1

1
Jour Arrêt 63,0 46,3 59,9 71,4

Nuit Arrêt 56,9 36,9 45,9 69,6

2
Jour Arrêt 46,9 40,1 44,7 54,6

Nuit Arrêt 40,8 36,6 39,0 47,8

3
Jour Arrêt 54,8 46,3 50,1 64,3

Nuit Arrêt 53,8 44,9 46,5 64,7

4
Jour Arrêt 51,2 45,2 48,0 60,7

Nuit Arrêt 48,5 44,5 45,5 59,0

5
Jour Arrêt 49,4 44,8 47,8 56,9

Nuit Arrêt 46,1 42,9 44,8 52,0

6
Jour Arrêt 55,7 49,2 54,9 60,8

Nuit Arrêt 50,6 44,5 48,2 57,5



ACC – DOUVRIN/BILLY-BERCLAU
Rapport de modélisation acoustique

KALIÈS KA.20.08.008 P a g e |16

: Localisation des récepteurs
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III.3.2 RESULTATS DES CALCULS

Les tableaux suivants présentent les résultats des calculs de la simulation :

 la 1e colonne présente le nom du récepteur,

 la 2e colonne présente le niveau sonore du site en LAeq calculé suivant les hypothèses définies
précédemment,

 la 3e colonne présente le niveau sonore résiduel actuel (état initial) en LAeq ou L50*,
correspondant aux mesures acoustiques effectuées par KALIES en octobre 2020,

 la 4e colonne présente le niveau sonore ambiant prévisionnel en LAeq calculé, correspondant
au niveau sonore de l’état initial augmenté du niveau sonore généré par les futures activités,

 la 5e colonne rappelle les niveaux sonores réglementaires en limite de propriété définis dans
l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997,

 la 6e colonne présente l’émergence prévisionnelle calculée, correspondant à la différence
entre le niveau sonore ambiant prévisionnel et le niveau sonore résiduel,

 la 7e colonne rappelle l’émergence maximale admissible réglementaire définie par l’arrêté
ministériel du 23 janvier 1997.

* : pour les points situés en zone à émergence réglementée, l’indice L50 est utilisé lorsque la

différence entre les indices LAeq et L50 sur le bruit résiduel est supérieure à 5 dB(A).

Période réglementaire de jour (7h-22h)

Récepteur

LAeq
calculé
(dB(A))

CadnaA

LAeq ou
L50 résiduel

(dB(A))

Mesures

LAeq ambiant
prévisionnel

(dB(A))

Valeurs
réglementaires
en limites de

propriété (dB(A))

Emergence
prévisionnelle

calculée
(dB(A))

Emergence
réglementaire

(dB(A))

1 40,3 63,0 63,0 / 0 5

2 31,0 46,9 47,0 / 0,1 5

3 43,7 54,8 55,1 70 / /

4 38,3 51,2 51,4 70 / /

5 29,6 49,4 49,4 70 / /

6 55,7 55,7 58,7 70 / /

Période réglementaire de nuit (22h-7h)

Récepteur

LAeq
calculé
(dB(A))

CadnaA

LAeq ou
L50 résiduel

(dB(A))

Mesures

LAeq ambiant
prévisionnel

(dB(A))

Valeurs
réglementaires
en limites de

propriété (dB(A))

Emergence
prévisionnelle

calculée
(dB(A))

Emergence
réglementaire

(dB(A))

1 40,3 45,9 47,0 / 1,1 3

2 31,0 40,8 41,2 / 0,4 4

3 43,7 53,8 54,2 60 / /

4 38,3 48,5 48,9 60 / /

5 29,6 46,1 46,2 60 / /

6 55,7 50,6 56,9 60 / /
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La modélisation acoustique réalisée selon les hypothèses ci-avant montre que les valeurs de bruit en

limite de propriété ainsi que les valeurs d’émergences prévisionnelles respectent les prescriptions

fixées par l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997.

La cartographie en page suivante présente les résultats de la modélisation acoustique.
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: Cartographie du bruit

Vue 3D depuis le nord-ouest
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IV. SYNTHESE

Dans le cadre de son projet de création d’une unité de production de batteries électriques sur les

communes de Douvrin et Billy-Berclau, une modélisation acoustique prenant en compte les futures

activités de la société ACC a été réalisée.

La modélisation acoustique repose sur les hypothèses suivantes :

 les niveaux de bruit des sources considérées proviennent de mesures réalisées par KALIES sur
des équipements similaires à ceux qui seront présents sur le site, de données récupérées sur
des équipements similaires, de la bibliographie,

 les données de trafic (véhicules légers et poids lourds) ont été fournies par la société ACC,

 les récepteurs sont positionnés sur la base des points de mesures acoustiques déjà réalisées,

 les niveaux sonores résiduels sont déterminés à partir de mesures acoustiques effectuées par
KALIES dans l’environnement.

Les résultats de la modélisation acoustique montrent que les valeurs de bruit en limite de

propriété et les valeurs d’émergences réglementaires définies dans l’arrêté ministériel du

23 janvier 1997 seront respectées
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CALCULS DES HAUTEURS DE CHEMINEES 
 

La hauteur de cheminée détermine la bonne diffusion des rejets dans l’atmosphère en tenant compte 

des obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la dispersion. 

Le calcul des hauteurs de cheminées est effectué conformément à l’Arrêté Ministériel du 02 Février 

1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des 

installations classées pour la protection de l’environnement.  

Ce calcul porte sur les cheminées du projet de site de BILLY-BERCLAU / DOUVRIN : 

➢ Origine des rejets 

Les rejets du site sont issus de 2 types d’installations : 

- Les installations de combustion :  

N° de la 
cheminée 

Description 

K1 et K2 

Chaufferie – Chaudières alimentée au gaz naturel pour 
la production de vapeur et l’eau chaude 

Pthermique = 27,3 MW et 5,8 MW 

L 

(non 
retenu) 

Centrales CTA alimentée au gaz naturel 

Pthermique = 2 MW (puissance unitaire < 1 MW) 

- Les cheminées reliées aux process de fabrication :  

N° de la 
cheminée 

Localisation Description 

A1 MIXING Station de dosage (cathode) 

A2 MIXING Mélanges (cathode) 

A3 MIXING Captation ambiant (cathode) 

A4 MIXING Laveur de gaz (cathode) 

B1 MIXING Station de dosage (anode) 

B2 MIXING Mélanges (anode) 

B3 MIXING Captation ambiant (anode) 

B4 MIXING 
Installations de nettoyage  

(anode et cathode) 

C1 COATING Extraction vapeur avant passage dans le four (cathode) 

C2 COATING Traitement Ozone (cathode) 

C4 COATING Vapeurs solvantées du condenseur (récupération solvant 1) 
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N° de la 
cheminée 

Localisation Description 

C6 COATING Traitement Ozone 

C9 COATING Evacuation général de l’enduction 

D1 CALENDERING Nettoyage de la bande de calendrage (cathode) 

D2 CALENDERING Nettoyage de la bande de calendrage (anode) 

E1 STACKING Vide air - séchage du séparateur 

E2 STACKING Extraction de l’empilement (zone anode et cathode) 

E3 STACKING Extraction de l’empilement (zone anode et cathode) 

F1 NOTCHING Découpe laser + poussières (cathode) 

F2 NOTCHING Découpe laser + poussières (anode) 

G1 CELL ASSEMBLY Zone d'assemblage des cellules : soudage laser, scellage … 

G2 CELL ASSEMBLY Zone d'assemblage des cellules : soudage laser, scellage … 

G3 CELL ASSEMBLY Zone d'assemblage des cellules : soudage laser, scellage … 

H1 FILLING Zone de remplissage électrolyte 

H2 FILLING Zone de remplissage électrolyte 

H3 FILLING Zone de remplissage électrolyte occasionnelle 

I1 FORMATION Dispositif de formation 

I2 FORMATION Dispositif de classement 

I3 FORMATION Ventilation étapes 

I4 FORMATION Complément remplissage électrolyte 

I5 FORMATION Scellement final 

J MODULE ASSEMBLY 
Cartérisation de l'ensemble, soudage laser des modules et insertion des 

busbars (collage) 

 

Le plan en page suivante présente la localisation des cheminées. 

  



Vue aérienne de localisation des points de rejets - ACC à Douvrin

Limite de site

Cheminées

Légende :
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➢ Valeurs limites d’émission 

Les valeurs limites d’émissions (VLE) applicables aux cheminées sont issues principalement de 

l’arrêté du 02 Février 1998.  

Les VLE applicables sont présentées dans le tableau suivant :  

Nom de la 
cheminée 

Débit en 
Nm3/h 

Concentration en mg/Nm3 

PM10 / 
PM2,5 

Métaux NOx 
COV 
(*) 

COV 
issus du 
solvant 1 

HF 

A1 45000 40 5 -  - - 5 

A2 9840 40 5 - - 2 - 

A3 6300 40 5 - - - - 

A4 61140 - - - - 2 - 

B1 60000 40 5 - - - - 

B2 4800 40 5 - - - - 

B3 7200 40 5 - - - - 

B4 3500 -  - - - 2 - 

C1 14400 - - - - 2 - 

C2 1000 -  - - - - - 

C4 50000 - - - - 2 - 

C6 1000 - -  - -  - - 

C9 120000 - - - - 2 - 

D1 17400 40 5 - - - - 

D2 17400 40 5 -  - - - 

E1 2 160 40 5 - - - - 

E2 100 000 40 5 - - - - 

E3 100 000 40 5 - - - - 

F1 25200 40 5 - - - - 

F2 25200 40 5 - - - - 

G1 4543 40 5 - - - - 

G2 4543 40 5 - - - - 

G3 4543 40 5 - - - - 

H1 5134 - - - 110 - 5 

H2 5134 - - - 110 - 5 

H3 5134 - - - 110 - 5 

I1 284400 - - - 1 - - 

I2 284400 -   - 1 - - 

I3 1200 - - - 1 - - 

I4 7912 - - - 110 - - 

I5 864 - - - 110 - 5 

J 2000 40 5 - 110 - 5 

K1 43050 - - 100 - - - 

K2 7042,5 - - 100 - - - 

(*) Concentration COVNM de 110 mg/m3, si le flux horaire dépasse 2 kg/h ; et COV annexe IVd 
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Les caractéristiques de rejets sont présentées dans le tableau suivant. 

Nom de 
la 

cheminée 

Débit 
(Nm³/h) 

Température 
(°C) 

Flux en t/an 

PM Métaux NOx COV (*) 
COV 

issus du 
solvant 1 

HF 

A1 45000 50 2,132 0,266 - - - 0,888 

A2 9840 50 0,466 0,058 - - 0,155 - 

A3 6300 50 0,298 0,037 - - - - 

A4 61140 22 - - - - 0,966 - 

B1 60000 30 2,843 0,355 - - - - 

B2 4800 30 0,227 0,028 - - - - 

B3 7200 30 0,341 0,043 - - - - 

B4 3500 30 - - - - 0,055 - 

C1 14400 60 - - - - 0,227 - 

C2 1000 22 - - - - - - 

C4 50000 60 - - - - 0,790 - 

C6 1000 22 - - - - - - 

C9 120000 22 - - - - 1,895 - 

D1 17400 22 0,275 0,034 - - - - 

D2 17400 22 0,275 0,034 - - - - 

E1 2 160 22 0,034 0,004 - - - - 

E2 100 000 22 1,579 0,197 - - - - 

E3 100 000 22 1,579 0,197 - - - - 

F1 25200 22 0,398 0,050 - - - - 

F2 25200 22 0,398 0,050 - - - - 

G1 4543 22 0,072 0,009 - - - - 

G2 4543 22 0,072 0,009 - - - - 

G3 4543 22 0,072 0,009 - - - - 

H1 5134 22 - - - 2,027 - 0,101 

H2 5134 22 - - - 2,027 - 0,101 

H3 5134 22 - - - 2,027 - 0,101 

I1 284400 22 - - - 0,449 - - 

I2 284400 22 - - - 0,449 - - 

I3 1200 22 - - - 0,002 - - 

I4 7912 22 - - - 3,124 - 0,156 

I5 864 22 - - - 0,341 - 0,017 

J 2000 22 0,032 0,004 - 0,790 - - 

K1 43050 85 - - 36,265 - - - 

K2 7042,5 70 - - 5,933 - - - 
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(*) Concentration COVNM et COV annexe IVd 

 

 Détermination de s 

On calcule d’abord la quantité s = 
Cm

kq
 pour chacun des principaux polluants.  

k est un coefficient fixé à :  

 340 pour les polluants gazeux, 

 680 pour les poussières. 

q est le débit massique instantané maximal du composé (en kg/h). 

Cm est la concentration maximale admissible au niveau du sol. 

Cm = Cr – Co où Co et Cr sont fixés en fonction du polluant considéré et de l’environnement du site. 

Pour la zone étudiée, les Co ont été pris égaux à ceux d’une zone moyennement urbanisée. 

Le tableau ci-dessous présente les valeurs retenues pour ces paramètres :  

 

 

 

 

/ : pas de données spécifiques 

S est égal à la plus grande des valeurs de s calculées pour chacun des principaux polluants. 

Le tableau ci-dessous présente les calculs de s maxi pour chaque conduit. 

Nom de la 
cheminée 

Valeurs du s 
S max 

NOx Poussières COV (*) 

A1 - 1669 - 1669 

A2 - 365 7 365 

A3 - 235 - 235 

A4 - - 41 41 

B1 - 2225 - 2225 

B2 - 179 - 179 

B3 - 266 - 266 

 k Cr Co Cm 

NOx 340 0,14 0,05 0,04 

Poussières 680 0,15 0,04 0,07 

COV totaux 340 1 0 1 

Métaux / / / / 

HF / / / / 
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Nom de la 
cheminée 

Valeurs du s 
S max 

NOx Poussières COV (*) 

B4 - - 2 2 

C1 - - 10 10 

C2 - - - - 

C4 - - 34 34 

C6 - - - - 

C9 - - 82 82 

D1 - 216 - 216 

D2 - 216 - 216 

E1 - 25 - 25 

E2 - 1236 - 1236 

E3 - 1236 - 1236 

F1 - 309 - 309 

F2 - 309 - 309 

G1 - 56 - 56 

G2 - 56 - 56 

G3 - 56 - 56 

H1 - - 87 87 

H2 - - 87 87 

H3 - - 87 87 

I1 - - 19 19 

I2 - - 19 19 

I3 - - 0 0 

I4 - - 135 135 

I5 - - 15 15 

J - 25 34 34 

K1 16263 - - 16263 

K2 16263 - - 16263 

 

(*) COV sur la base du flux COVNM, COV issus du solvant 1 et COV annexe IVd 
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 Détermination de hp 

La hauteur de la cheminée exprimée en mètres est au moins égale à la valeur de hp définie comme 

suit : 

hp = s1/2 (R . T)-1/6 

avec s = valeur maximale des s calculés pour chaque polluant 

   R : débit du gaz en m3/h 

T : différence de température entre l’air rejeté et l’air ambiant 

Lorsque T est inférieure à 50 Kelvins, on adopte la valeur 50 pour le calcul. 

La température de l’air ambiant est prise égale à la valeur moyenne annuelle, soit 10°C. 

Nom de la 
cheminée 

R (m³/h) T s 
hp 

(m) 

A1 45000 40 1669 3,70 

A2 9840 40 365 2,23 

A3 6300 40 235 1,93 

A4 61140 12 41 0,68 

B1 60000 20 2225 4,58 

B2 4800 20 179 1,98 

B3 7200 20 266 2,25 

B4 3500 20 2 0,24 

C1 14400 50 10 0,33 

C2 1000 12 - 0,0 

C4 50000 50 34 0,50 

C6 1000 12 - 0,0 

C9 120000 12 82 0,85 

D1 17400 12 216 1,91 

D2 17400 12 216 1,91 

E1 2 160 12 25 0,91 

E2 100 000 12 1236 3,41 

E3 100 000 12 1236 3,41 

F1 25200 12 309 2,15 

F2 25200 12 309 2,15 

G1 4543 12 56 1,21 

G2 4543 12 56 1,21 

G3 4543 12 56 1,21 

H1 5134 12 87 1,49 

H2 5134 12 87 1,49 

H3 5134 12 87 1,49 
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Nom de la 
cheminée 

R (m³/h) T s 
hp 

(m) 

I1 284400 12 19 0,36 

I2 284400 12 19 0,36 

I3 1200 12 0 0,05 

I4 7912 12 135 1,72 

I5 864 12 15 0,82 

J 2000 12 34 1,09 

K1 43050 75 16263 10,49 

K2 7042,5 60 16263 5,95 

 

 Interdépendance des cheminées 

Selon l’article 55 de l’Arrêté du 02 Février 1998, 2 cheminées i et j de hauteurs hi et hj calculées 

selon l’article 54 sont considérées dépendantes si les 3 conditions suivantes sont simultanément 

réunies : 

 distance entre les axes de 2 cheminées inférieure à la somme hi + hj + 10 en mètres, 

 hi > 1/2 hj, 

 hj > 1/2 hi. 

La vérification des différentes hypothèses fait apparaître les résultats suivants :  

- les cheminées A1 et A2 sont interdépendantes ;  

- les cheminées A2 et A3 sont interdépendantes ; 

- les cheminées A1 et B1 sont interdépendantes ; 

- les cheminées B2 et B3 sont interdépendantes ; 

- les cheminées G2 et G3 sont interdépendantes ; 

- les cheminées I1 et I2 sont interdépendantes ; 

- les cheminées K1 et K2 sont interdépendantes.  

On considère donc, pour ces rejets, une cheminée équivalente qui rejette le débit massique total 

des conduits. Les hauteurs de cheminées hp’, tenant compte de l’interdépendance des cheminées, 

sont présentées dans le tableau suivant :  

Nom de la cheminée 
hp 

(m) 

hp’ avec prise en compte de 
l’interdépendance 

(m) 

A1 3,70 5,22 

A2 2,23 4,10 

A3 1,93 2,63 

A4 0,68 0,68 

B1 4,58 5,15 
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Nom de la cheminée 
hp 

(m) 

hp’ avec prise en compte de 
l’interdépendance 

(m) 

B2 1,98 2,68 

B3 2,25 2,68 

B4 0,24 0,24 

C1 0,33 0,33 

C2 0,0 0,0 

C4 0,50 0,50 

C6 0,0 0,0 

C9 0,85 0,85 

D1 1,91 1,91 

D2 1,91 1,91 

E1 0,91 0,91 

E2 3,41 3,41 

E3 3,41 3,41 

F1 2,15 2,15 

F2 2,15 2,15 

G1 1,21 1,21 

G2 1,21 1,53 

G3 1,21 1,53 

H1 1,49 1,49 

H2 1,49 1,49 

H3 1,49 1,49 

I1 0,36 0,45 

I2 0,36 0,45 

I3 0,05 0,05 

I4 1,72 1,72 

I5 0,82 0,82 

J 1,09 1,09 

K1 10,49 11,23 

K2 5,95 11,23 

 
 
 

 Prise en compte des obstacles 

On considère comme obstacle les structures et les bâtiments (notamment celui abritant l’installation 

considérée) qui remplissent simultanément les conditions suivantes : 

 Ils sont situés à une distance horizontale inférieure à (10 hp + 50) de l’axe de la cheminée. 

 Ils ont une largeur supérieure à 2 m. 



  BILLY-BERCLAU / DOUVRIN - ACC 
 

  - 11 - 

 Ils sont vus de la cheminée sous un angle supérieur à 15° dans le plan horizontal. 

Soit hi la hauteur de l’obstacle et di la distance séparant l’obstacle de l’axe de la cheminée, on 

calcule alors Hi de la façon suivante : 

• si di est inférieure ou égale à (2 hp + 10), alors Hi = hi + 5 

• si di est comprise entre (2 hp + 10) et (10 hp + 50), alors Hi = 
4
5

 (hi + 5) 







+

−
50hp10

di1  

La hauteur réglementaire de la cheminée est alors égale à la plus grande des valeurs Hi et hp. 

Les tableaux ci-après présentent la prise en compte des obstacles et la hauteur réglementaire 

de chaque cheminée.
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Nom de 
la 

cheminée 

Hauteur de cheminée Hi (en m) tenant compte des obstacles  

Rappel 
hp ou 
hp’(en 

m) 

Hauteur 
réglemen-
taire (en 

m) 

Bâtiment 
MIXING 

Bâtiment 
COATING 

Bâtiment 
CALEN-
DERING 

Bâtiment 
STACKING 

Bâtiment 
NOTCHING 

Bâtiment 
FILLING – 

CELL 
ASSEMBLY 

Bâtiment 
FORMA-

TION 

Bâtiment 
MODULE 

ASSEMBLY 

Bâtiment 
CHAUDIERES 

Bâtiment 
LOGIS-
TIQUE 

Bâtiment 
Bils 

DEROO 

36,57 m 15,87 m 11,77 m 
11,77 m – 
13,64 m 

11,77 m 
9,7 m – 
11,77 m 

17,33 m  
17,33 m – 
18,37 m 

5 m 11 m 10 m 

A1 41,57 20,87 / / / / / / / 16,00 4,99 5,22 41,57 

A2 41,57 20,87 / / / / / / / 14,84 5,36 4,10 41,57 

A3 41,57 13,44 / / / / / / / 15,00 / 2,63 41,57 

A4 41,57 20,87 / / / / / / / 15,00 / 0,68 41,57 

B1 41,57 20,87 0,42 / / / / / / 11,36 5,82 5,15 41,57 

B2 41,57 20,87 / / / / / / / 9,22 6,54 2,68 41,57 

B3 41,57 20,87 / / / / / / / 5,32 6,54 2,68 41,57 

B4 41,57 9,66 / / / / / / / 0,14 / 0,24 41,57 

C1 41,57 20,87 / / / / / / / 14,53 / 0,33 41,57 

C2 39,06 20,87 / / / / / / / 11,25 / 0,0 39,06 

C4 41,57 20,87 / / / / / / / 8,52 / 0,50 41,57 

C6 39,49 20,87 / / / / / / / 0,94 / 0,0 39,49 

C9 41,57 20,87 / / / / / / / 3,53 2,72 0,85 41,57 

D1 / 20,87 16,77 15,01 16,77 / ,/ / / 13,05 / 1,91 20,87 

D2 / 20,87 16,77 15,22 16,77 / / / / 2,47 2,47 1,91 20,87 

E1 / / / 16,77 / 16,77 / / / 11,55 / 0,91 16,77 

E2 / / 4,64 18,64 10,62 13,73 / / / 5,85 3,59 3,41 18,64 

E3 / / 4,64 18,64 10,62 12,61 / / / 8,59 / 3,41 18,64 

F1 / 11,85 16,77 16,77 16,77 / / / / 14,68 / 2,15 16,77 

F2 / 12,40 16,71 16,77 / / / / / 3,91 3,27 2,15 16,77 

G1 / / / 12,02 / 16,77 / / / / / 1,21 16,77 

G2 / / / 12,45 / 16,77 / / / / / 1,53 16,77 

G3 / / / 12,45 / 16,77 / / / / / 1,53 16,77 

H1 / / / / / 14,70 22,33 / / / / 1,49 22,33 
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Nom de 
la 

cheminée 

Hauteur de cheminée Hi (en m) tenant compte des obstacles  

Rappel 
hp ou 
hp’(en 

m) 

Hauteur 
réglemen-
taire (en 

m) 

Bâtiment 
MIXING 

Bâtiment 
COATING 

Bâtiment 
CALEN-
DERING 

Bâtiment 
STACKING 

Bâtiment 
NOTCHING 

Bâtiment 
FILLING – 

CELL 
ASSEMBLY 

Bâtiment 
FORMA-

TION 

Bâtiment 
MODULE 

ASSEMBLY 

Bâtiment 
CHAUDIERES 

Bâtiment 
LOGIS-
TIQUE 

Bâtiment 
Bils 

DEROO 

36,57 m 15,87 m 11,77 m 
11,77 m – 
13,64 m 

11,77 m 
9,7 m – 
11,77 m 

17,33 m  
17,33 m – 
18,37 m 

5 m 11 m 10 m 

H2 / / / / / 14,70 22,33 / / / / 1,49 22,33 

H3 / / / / / 14,70 22,33 / / / / 1,49 22,33 

I1 / / / / / 8,60 22,33 / / / / 0,45 22,33 

I2 / / / / / 8,60 22,33 / / / / 0,45 22,33 

I3 / / / / / 7,83 22,33 / / / / 0,05 22,33 

I4 / / / / / 3,60 22,33 / / / / 1,72 22,33 

I5 / / / / / / 22,33 1,29 / / / 0,82 22,33 

J / / / / / / / 22,33 / 9,81 / 1,09 22,33 

K1 / * / / / / / / / 10,00 / / 11,23 41,57 * 

K2 / * / / / / / / / 10,00 / / 11,23 41,57 * 

* retenu 41,57 m pour les cheminées chaudières du fait de la proximité avec un potentiel bâtiment Mixing pour la tranche 2, au lieu des 11,23 m requis. 
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Sous pli confidentiel.  



ACC – BILLY-BERCLAU / DOUVRIN 
Dossier de demande d’autorisation environnementale – Annexes Etude d’impact 

KALIÈS KA20.08.008 

ANNEXE 14. RAPPORT HYDROGEOLOGUE AGREE 

  



 1 

 

 

AUTOMOTIVE CELLS COMPANY SE (ACC) 

 

 

Avis hydrogéologique sur le projet de création et d’exploitation d’une usine 

de batteries automobiles sur le site de la Française de Mécanique à Douvrin 

(Pas-de-Calais). 

 

 

=-=-=-=-=-=-=-= 

 

Expertise d’Hydrogéologue Agréé  

en matière d’hygiène publique 
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AUTOMOTIVE CELLS COMPANY SE (ACC) 

 

 
Avis hydrogéologique sur le projet de création et d’exploitation d’une usine de batteries 

automobiles sur le site de la Française de Mécanique à Douvrin (Pas-de-Calais). 

 

Expertise d'Hydrogéologue Agréé 

en matière d'hygiène publique. 

=-=-=-=-=-=-=-=- 

 

Introduction 

Suite à la désignation de l’Agence Régionale de Santé (ARS) des Hauts de France, en date du 

8 janvier 2021, sur proposition de Madame LOUCHE, coordonnatrice départementale et liée à 

la demande de AUTOMOTIVE CELLS COMPANY SE , dont le siège social est situé au 26 

Quai Charles Pasqua, 92300 LEVALLOIS-PERRET  et le centre de Recherche et 

Développement au 375 avenue de Tivoli, 33110 Le Bouscat,  j’ai étudié le projet de création 

et d’exploitation d’une usine de production de batteries automobiles sur le site de la Française 

de Mécanique. La future usine se situera au 900 Avenue de Paris, 62 138 DOUVRIN. Ce 

projet se situe en périmètres de protection du captage  d’alimentation en eau potable du 

Syndicat Mixte de la Zone Industrielle Régionale Artois Flandres (SIZIAF). Ce fait implique 

la nécessité d’un avis d’hydrogéologue agréé, lequel fait l’objet de ce rapport. 

Les documents et éléments ayant servi à l'élaboration de ce rapport sont: 

- http://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do 

- Carte géologique de Béthune 

- Site de production de Douvrin. Dossier de saisie d’un hydrogéologue agréé. Automotive 

Cells Company. 26/11/2020. 

- CAPTAGES D'EAU POTABLE DU SIZIAF SIS SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE DE DOUVRIN. ARRETE PREFECTORAL.  Déclaration d'utilité publique 

concernant la dérivation des eaux souterraines et l'instauration de périmètres de protection 

autour du captage. 08/09/2006 

 

I- Localisation, nature du projet et Caractéristiques géologiques du secteur étudié. 

1.1 Localisation et nature du projet 

 

http://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do
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La société AUTOMOTIVE CELLS COMPANY SE a été créée courant 2020 par les Groupes 

PSA-Opel et SAFT. L’objectif de cette co-entreprise est de devenir un acteur majeur de la 

production de batteries électriques en Europe. 

La production en série sera lancée dans 2 usines. L’une à Douvrin en France et la seconde à 

Kaiserslautern en Allemagne. 

Le site de Douvrin a été retenu du fait de :  

- La réutilisation possible de bâtiments existants  

- La synergie avec les installations existantes (notamment les réseaux d’eau)  

- L’impact sur l’emploi de la transition énergétique lié à la baisse des volumes de production 

de moteurs thermiques à l’horizon 2030  

En lien avec l’optimisation du fonctionnement du site de la Française de Mécanique, une 

partie des bâtiments se libère et constituera, après des travaux de démolition et de 

construction, les terrains de la société AUTOMOTIVE CELLS COMPANY SE. 

Le site AUTOMOTIVE CELLS COMPANY SE sera localisé à cheval sur les communes de 

Douvrin et de Billy-Berclau, sur le Parc des industries Artois-Flandres. Les coordonnées 

Lambert 93 du centre du site sont les suivantes :  

- X = 689 219 m,  

- Y = 7 046 911 m.  

  

Figure 1 : Localisation de la future usine 
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Il est situé à l’Est du captage AEP du SIZIAF. Il est situé en périmètre de protection éloignée 

et jouxte le périmètre de protection rapprochée (Figures 2 et 3). 

 

Figure 2 : Périmètres de protection du captage du SIZIAF 

 

Figure 3 : Positionnement du projet par rapport aux périmètres de protection 

 

1.2 Formations géologiques du secteur 
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Les formations géologiques du secteur sont représentées en Figure 4.  

L Limons. Les limons recouvrent pratiquement l'ensemble des formations tertiaires et 

secondaires, masquant le plus souvent ces dernières à l'observation directe. Leur épaisseur est 

variable et leur composition est fonction de la nature du sous-sol. Sur les régions crayeuses se 

trouve un limon jaune clair (« ergeron») dont la partie supérieure, décalcifiée, est exploitée 

comme terre à briques. Les zones alluviales sont recouvertes d'un limon sableux généralement 

peu épais et passant progressivement aux alluvions sans qu'une limite précise puisse être 

établie.  

 

 
 

Figure 4 : géologie du secteur  

 

Fz. Alluvions modernes. Elles sont constituées d'argiles grises ou jaunâtres, de sables et de 

sables argileux dans lesquels s'intercalent des passées de tourbe et des lits de graviers. Les 

gravillons de craie sont fréquents, surtout dans les alluvions de la Deûle. L'épaisseur des 

alluvions est variable, elle n'est que de 2 à 5 m dans la région Don-Annoeulin-Herrin et de 10 

à 12 m en moyenne.  
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C4. Sénonien. Assise à Belemnitella quadrata (Actinocamax quadratus). Campanien. 

Signalée à Dourges, cette assise est constituée de craie blanche fine avec passées de craie 

grise ou de craie blanche à silex, de craie phosphatée et de craie grise assez dure avec nodules 

de phosphate de chaux. Le passage à la série sous-jacente (Santonien à Oignies) est marqué 

nettement par la disparition de ces formes. L'étage manque à Bellonne. Cette assise est épaisse 

de 18 m environ; elle a été repérée par A. Bonté, sous le même faciès à Oignies et à 

l'affleurement lors des travaux de rectification du canal de la Deûle. Le Campanien ravinant le 

plus souvent la craie blanche sous-jacente, il n'a pas été possible d'en tracer le contour, même 

approximatif. 

 

 C3C. Turonien supérieur. Assise à Micraster leskei. Craie glauconieuse à petits grains de 

quartz, nodules de craie phosphatée, passées de craie grisâtre très dure. Certains bancs durs 

sont dénommés « tun» et « meule» (puissance de l'ordre de 8 m). Le banc de «tun» ne semble 

pas avoir valeur de repère stratigraphique rigoureux et sa position risque d'être fluctuante dans 

la série. 

 

 C3b. Turonien moyen. Assise à Terebratulina rigida (gracilis). Puissance 35 m environ dans 

la région Dourges-Oignies. Alternance de craie grisâtre plus ou moins argileuse et de marne 

bleuâtre. 

 

Selon les informations compilées des études antérieures (sondages et piézomètres) réalisées 

sur le site de PSA Française de Mécanique, à l’échelle locale, le site, marécageux à l’origine, 

a été remblayé, sur une épaisseur moyenne d’environ 1 m.  

Par ailleurs, les galeries techniques des différents bâtiments ont été réalisées après rabattement 

de la nappe puis excavation. Une fois les galeries achevées, leurs abords ont été comblés avec 

des remblais issus soit du site, soit de l’extérieur. Localement, l’épaisseur des remblais peut 

atteindre 7,5 m.  

Le toit de la craie sénonienne est rencontré à des profondeurs variant entre 6 et 7,5 m, selon la 

zone.  

La succession géologique des premiers mètres présumée au droit du projet ACC est la 

suivante :  

- Remblais et/ou limons, environ 1 m d’épaisseur ;  

- Alluvions et/ou limons, environ 4 à 6,5 m d’épaisseur ;  

- Craie du sénonien : épaisseur d’environ 50 m. 
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1.3 Lithologie du forage du SIZIAF  
 

Son indice national est BSSOOOBWAM ; son ancien indice était 00194X0214 

le site infoterre du BRGM a permis d’obtenir des informations géologiques précises. Les 

données lithologiques sont récapitulées dans le tableau 1. 

 

 

Tableau 1 : données lithologiques du forage du SIZIAF 

 

III- Hydrogéologie 

 

3.1 Hydrogéologie régionale 
 

Il n'existe pratiquement pas de niveau aquifère à la base des limons de surface, ceux-ci étant, 

sur la plus grande partie de la feuille, superposés à des formations perméables. Quand il 

existe, il est peu important, impropre à tous usages domestiques par suite d'une contamination 

permanente. La nappe des sables tertiaires, bien individualisée par la présence d'Argile de 

Louvil à la base possède malheureusement des caractéristiques hydrauliques ne permettant 

pas d'en tirer des débits supérieurs à quelques m
3
/h; son emploi est donc limité aux usages 

domestiques. La nappe de la craie (Sénonien et Turonien supérieur) est de loin la plus 

importante et la plus utilisée. Elle est libre sur la majeure partie de la feuille mais peut être 

recouverte par les sédiments tertiaires et devenir captive; ce phénomène, déjà visible lorsque 

le Tertiaire se présente sous la forme de buttes témoins, est plus particulièrement net au Nord-

Est là où la craie s'enfonce sous le bassin d'Orchies. Cette nappe possède un réseau aquifère 

beaucoup plus riche lorsque le réservoir est fissuré; ce phénomène s'observe surtout dans les 
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vallées et les vallons secs. L'alimentation de la nappe relève d'une vaste région débordant 

largement les limites du secteur étudié; son sens d'écoulement est dirigé vers le Nord-Est. 

On ne peut qu'exceptionnellement observer la coïncidence des bassins souterrains de la nappe 

avec les bassins hydrographiques superficiels. Les débits peuvent être très importants : la 

vallée de la Sensée est particulièrement propice, mais l'exploitation de ses réserves est 

subordonnée à une répartition rationnelle des utilisateurs. En bordure du recouvrement 

tertiaire, au Nord-Est, la richesse de la nappe est également grande, mais l'exploitation semble 

être actuellement à son maximum. 

A partir du Turonien moyen et jusqu'au tourtia, des niveaux aquifères peuvent exister : ils ne 

sont que d'intérêt secondaire étant donné la présence, sur toute l'étendue de la feuille, du 

réservoir supérieur de la craie. Dans le Cénomanien, on a constaté, lors du fonçage des puits 

de mines, que les venues d'eau initiales étaient parfois importantes mais que leur débit tombait 

très rapidement. Les terrains primaires recèlent également de l'eau, mais la profondeur à 

laquelle on la trouve et la minéralisation excessive qui en résulte excluent toute possibilité 

d'exploitation sans traitement adéquat.  

 

3.2 Hydrogéologie locale 

 

À Douvrin et Billy-Berclau, la nappe de la craie s’écoule librement. Elle est même artésienne 

dans la région de Béthune. 

Le site de Française de Mécanique dispose actuellement de 23 piézomètres qui permettent de 

mesurer la profondeur du toit de la nappe de la craie par rapport au niveau du sol. En outre, il 

existe dans l’environnement du site, six piézomètres appartenant au SIZIAF (gestionnaire de 

zone) et qui permettent également de suivre l’évolution du toit de la nappe. Le niveau 

statique de la nappe de la craie se situe entre 4 et 7 m de profondeur environ. 

A l’échelle locale, la nappe s’écoule vers l’Est-Nord-Est (figure 5), mais il peut être 

localement perturbé. En effet, étant donné la présence de galeries techniques au droit des 

bâtiments 4, 6 et 7 et descendant jusqu’à -8 m de profondeur environ (zone appelée « 

cathédrale » au bâtiment 6) par rapport au niveau du terrain naturel, celles-ci sont susceptibles 

de provoquer une déviation des lignes d’écoulement.  

La figure 5 montre que le site est en position latéral-aval nappe par rapport au captage 

du SIZIAF. 
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Figure 5 : carte piézométrique du site 

 

Le champ captant de Salomé modifie la piézométrie locale (figure 6) et place le site en 

position amont par rapport à celui-ci mais en dehors de ses périmètres de protection. 

 

Figure 6 : Influence du champ captant de Salomé sur la piézométrie locale 
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Le canal d’Aire à La Bassée est un ouvrage entièrement artificialisé (côté et fond argileux). 

Au Nord du site de Française de Mécanique, il est orienté Est-Ouest, et l’eau s’y écoule vers 

l’Ouest. La profondeur intérieure de cet ouvrage est comprise entre 4 de 5,5 m en son milieu.  

Il existe une différence d’altitude de près de 3 m entre le niveau d’eau du canal et le niveau du 

toit de la nappe de la craie au piézomètre le plus proche. Le niveau d’eau dans le canal ne 

varie pratiquement pas (de l’ordre de 0,1 à 0,15 m).  

Au vu de ces éléments, la nappe de la craie n’alimente pas le canal. En revanche, en cas de 

perte de confinement, celui-ci est susceptible d’alimenter la nappe. 

 

IV- Vulnérabilité. 

La vulnérabilité est l'ensemble des caractéristiques d'un aquifère et des formations qui le 

recouvrent, déterminant la plus ou moins grande facilité d'accès puis de propagation d'une 

substance dans l'eau circulant dans les pores ou fissures du terrain. L’aquifère sollicité est 

naturellement protégé par l’existence d’un sol et d’un milieu non-saturé vis-à-vis des 

circulations essentiellement verticales. Toutes modifications aux abords des forages peuvent 

entraîner la disparition de l’effet filtrant naturel et la microbiologie protectrice du sol végétal 

existante qui peut profondément être modifiée par minéralisation lors de travaux ou 

d’aménagement en surface. Dans le cas où le manteau limoneux disparaît lors des 

excavations, il n’y aurait plus de protection de l’aquifère sous-jacent. Par expérience, on 

constate que les travaux de chantier perturbent fortement la structure des limons. L’activité du 

puits de pompage provoque l’apparition d’un cône de dépression à fort gradient hydraulique 

qui augmente la vitesse de l’écoulement souterrain localement. Toute pollution accidentelle 

ou chronique venant de la surface surexposée au cône va migrer très rapidement vers le 

captage. La vitesse peut passer de à 0,55 m/j à 5,5 m/j selon les cas.  

La zone non saturée au droit du captage est comprise entre 4 et 7 m. Eu égard au 

recouvrement quaternaire limoneux de faible épaisseur  la vulnérabilité est très forte. 

 

V- Préconisations contre les risques pollutions. 

 

5.1 Phase chantier 

Les précautions suivantes devront être prises : 

- Stockage de produits dangereux sur aires étanches 

- Installation de WC chimiques 

- Interdiction de lavage et d’entretien des engins de chantier sur place. 
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- En cas de déversement accidentel de produit pouvant nuire à la qualité des eaux, prévoir un 

protocole d’intervention pour neutraliser la pollution et une dépollution des sols 

- Si des rabattements de nappe sont prévus, quantifier l’éventuel impact de ce dernier sur le 

captage du SIZIAF.  

 

5.2 Gestion des eaux du site en fonctionnement normal 

 

Le projet ACC ne sera pas à l’origine de rejets d’eaux usées industrielles de process.  

Les eaux usées domestiques et certaines eaux usées issues du fonctionnement des utilités 

(purges, refroidissement…), seront collectées dans le futur réseau eaux usées de ACC, pour 

être déversées dans le réseau du SIZIAF.  

Le projet ACC sera à l’origine de rejets d’eaux pluviales (2 réseaux Est et Ouest), pour une 

surface totale drainée qui ne sera pas significativement supérieure à la situation actuelle. Un 

séparateur d’hydrocarbures ou un dispositif équivalent sera installé sur chaque réseau 

collectant les eaux de ruissellement de voiries afin de traiter les éventuelles pollutions. Les 

rejets se feront dans le réseau du SIZIAF.  

ACC a prévu un nombre certain de mesures pour protéger la nappe de la craie d’éventuelles 

pollutions. Le stockage de produit dangereux se fera sur aires étanches ; en cas de 

déversement accidentelle de produits dangereux, des scénarii de récupération et de stockage 

en cuve sont prévu. Il conviendra de vérifier régulièrement le bon état d’étanchéité des 

cuves et organes récupérateurs de ces produits 

Concernant les matières à recycler, une zone de stockage sera prévue pour le projet ACC. Une 

des solutions d’aménagement est de prévoir ce stockage dans une des galeries souterraines 

existantes, sous une partie de l’emprise du projet ACC.  Notons que les galeries ont servi 

aux centrales de filtration et de lavage des activités mécaniques de PSA Douvrin et donc, 

pour cette utilisation,  elles ont été conçues bétonnées et étanches. L’étanchéité de ces 

galeries devra être vérifiée à période régulière. Je propose une fréquence d’inspection 

d’un an. 

 

5.3 Gestion des eaux en fonctionnement accidentel 

 

Les activités et stockages mettant en jeu des produits ou matières inflammables et 

combustibles feront l’objet dans l’étude de dangers d’une analyse de risques, et d’une 

identification des besoins en eau incendie et en confinement de celles-ci.  
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Les études encours permettent déjà de définir les besoins et les capacités de rétention. Il est 

envisagé sur le réseau eaux pluviales, un dimensionnement des réseaux permettant de contenir 

les éventuelles eaux d’extinction polluées en cas d’incendie (calculées selon le référentiel 

D9/D9A et en tenant compte d’un ratio d’eaux pluviales qui ruissellent à l’échelle du bassin 

versant).  

La capacité liée au linéaire de réseau (environ 5 600 m3) sera complétée avec une surverse 

vers les galeries souterraines existantes (environ 4 000 m3 pour la galerie 6, et 6 800 m3 pour 

la galerie 7). Rappelons que ces galeries sont bétonnées et étanches.  

 

5.4 Modalités de Surveillance 

 

Au démarrage de son exploitation le projet ACC disposera d’une surveillance piézométrique 

propre. Certains ouvrages pourront être mutualisés avec le site PSA de la Française de 

Mécanique  (figure 7 ci-dessous) 

 
Figure 7 : Piézomètres du sites (ovales) et sens d’écoulement de la nappe vers le Nord-Est 

(flèche) 
 

La disposition des piézomètres permettra de faire une surveillance « amont-aval » de l’impact 

du site sur les eaux souterraines. Il sera également possible de prendre comme référence de 
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qualité des eaux amont, les résultats d’analyses sur l’eau du captage du SIZIAF. 

En cas de contamination des eaux souterraines sur le site, les piézomètres pourraient 

permettre, si leur diamètre est suffisant, de pomper le nuage polluant avant sa dispersion hors 

du site. 

 

 

VI- Conclusion. 

Je donne un avis favorable sur le projet de création et d’exploitation de l’usine de production 

de batteries automobiles ACC sur le site de la Française de Mécanique. Cet avis favorable est 

subordonné au respect des préconisations détaillées au paragraphe V. 

 

Capinghem, le 11 février 2021 

E. CARLIER 

Hydrogéologue Agréé en matière d'hygiène publique pour le département   
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Localisation des zones de concentrations dans l’air en  

Composés Organiques Volatils Non Méthanique 

Concentrations en COVNM (exprimées en µg/m3) 

 

 

 Inf. à 4,00.10-02 µg/m3    1,30.10-01 à 2,20.10-01 µg/m3         3,10.10-01 à 4,00.10-01 µg/m3 

 

 

 4,00.10-02 à 1,30.10-01 µg/m3    2,20.10-01 à 3,10.10-01 µg/m3      Sup. à 4,00.10-01 µg/m3 

 

  Récepteurs  

Projet ACC 
R1 

R2 

R3 

R4 
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Localisation des zones de concentrations dans l’air en  

Fluorure d’hydrogène 

Concentrations en HF (exprimées en µg/m3) 

 

 

 Inf. à 8,00.10-03 µg/m3    1,50.10-02 à 2,20.10-02 µg/m3         2,90.10-02 à 3,60.10-02 µg/m3 

 

 

 8,00.10-03 à 1,50.10-02 µg/m3    2,20.10-02 à 2,90.10-02 µg/m3      Sup. à 3,60.10-02 µg/m3 

 

  Récepteurs  

Projet ACC 
R1 

R2 

R3 

R4 
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Localisation des zones de concentrations dans l’air en  

Métaux 

Concentrations en Métaux (exprimées en µg/m3) 

 

 

 Inf. à 1,00.10-02 µg/m3    2,00.10-02 à 3,00.10-02 µg/m3         4,00.10-02 à 5,00.10-02 µg/m3 

 

 

 1,00.10-02 à 2,00.10-02 µg/m3    3,00.10-02 à 4,00.10-02 µg/m3      Sup. à 5,00.10-02 µg/m3 

 

  Récepteurs  

Projet ACC 
R1 

R2 

R3 

R4 
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Localisation des zones de concentrations dans l’air en  

oxydes d’azote 

Concentrations en NOx (exprimées en µg/m3) 

 

 

 Inf. à 1,50.10-01 µg/m3    2,50.10-01 à 3,50.10-01 µg/m3         4,50.10-01 à 5,50.10-01 µg/m3 

 

 

 1,50.10-01 à 2,50.10-01 µg/m3    3,50.10-01 à 4,50.10-01 µg/m3      Sup. à 5,50.10-01 µg/m3 

 

  Récepteurs  

Projet ACC 
R1 

R2 

R3 

R4 
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Localisation des zones de concentrations dans l’air en  

COV équivalent Benzène 

Concentrations en Benzène (exprimées en µg/m3) 

 

 

 Inf. à 8,00.10-02 µg/m3    1,40.10-01 à 2,00.10-01 µg/m3         2,60.10-01 à 3,20.10-01 µg/m3 

 

 

 8,00.10-02 à 1,40.10-01 µg/m3    2,00.10-01 à 2,60.10-01 µg/m3      Sup. à 3,20.10-01 µg/m3 

 

  Récepteurs  

Projet ACC 
R1 

R2 

R3 

R4 
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Localisation des zones de concentrations dans l’air en  

Ozone 

Concentrations en Ozone (exprimées en µg/m3) 

 

 

 Inf. à 8,00.10-04 µg/m3    1,30.10-03 à 1,80.10-03 µg/m3         2,30.10-03 à 2,80.10-03 µg/m3 

 

 

 8,00.10-04 à 1,30.10-03 µg/m3    1,80.10-03 à 2,30.10-03 µg/m3      Sup. à 2,80.10-03 µg/m3 

 

  Récepteurs  

Projet ACC 
R1 

R2 

R3 

R4 
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Localisation des zones de concentrations dans l’air en  

Poussières PM10 

Concentrations en PM10 (exprimées en µg/m3) 

 

 

 Inf. à 8,00.10-02 µg/m3    1,60.10-01 à 2,40.10-01 µg/m3         3,20.10-01 à 4,00.10-01 µg/m3 

 

 

 8,00.10-02 à 1,60.10-01 µg/m3    2,40.10-01 à 3,20.10-01 µg/m3      Sup. à 4,00.10-01 µg/m3 

 

  Récepteurs  

Projet ACC 
R1 

R2 

R3 

R4 
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Localisation des zones de concentrations dans l’air en  

Poussières PM2,5 

Concentrations en PM2,5 (exprimées en µg/m3) 

 

 

 Inf. à 8,00.10-02 µg/m3    1,60.10-01 à 2,40.10-01 µg/m3         3,20.10-01 à 4,00.10-01 µg/m3 

 

 

 8,00.10-02 à 1,60.10-01 µg/m3    2,40.10-01 à 3,20.10-01 µg/m3      Sup. à 4,00.10-01 µg/m3 

 

  Récepteurs  

Projet ACC 
R1 

R2 

R3 

R4 
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Localisation des zones de dépôts totaux en  

Métaux  

Concentrations en Métaux (exprimées en µg/m3) 

 

 

 Inf. à 4,00.10-05 µg/m3    8,00.10-05 à 1,20.10-04 µg/m3         1,60.10-04 à 2,00.10-04 µg/m3 

 

 

 4,00.10-05 à 8,00.10-05 µg/m3    1,20.10-04 à 1,60.10-04 µg/m3      Sup. à 2,00.10-04 µg/m3 

 

  Récepteurs  

Projet ACC 
R1 

R2 

R3 

R4 



Cartes de dispersion des COV issus du solvant et ces COV n°7 sous pli confidentiel 
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Conformité du projet ACC au PLUi 

Disposition du PLUi 
Conformité du projet 

Rappels : 

Le territoire est concerné par la présence de carrières et cavités souterraines. Il est vivement recommandé de procéder à des sondages de reconnaissance préalablement à 

toute construction. 

 

Le territoire est concerné par le risque naturel de mouvement de terrain en temps de sécheresse lié au retrait-gonflement des sols argileux, au risque de sismicité (faible) 

et à l’aléa de remontée de nappe phréatique. Il est vivement conseillé de procéder à des sondages sur les terrains et d’adapter les techniques de construction. Cette 

recommandation sera inscrite dans les observations dans les arrêtés d’autorisation de toute construction. 

 

Le Syndicat Mixte du Parc des Industries Artois-Flandres doit être consulté à chaque demande d’autorisation d’occupation du sol. 

ARTICLE UEpiaf 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les installations établies pour plus de 3 mois susceptibles de servir d’abri pour l’habitation ou pour tout autre usage et/ou 

constitués d’anciens véhicules d’anciens véhicules désaffectés, de caravanes et d’abris autres qu’à usage public et à l’exception 

des installations de chantiers. 

- Les campings, le caravaning et le stationnement isolé ou hors terrain aménagé. 

- Les habitations légères de loisirs. 

- L’ouverture et l’extension de toute carrière. 

- Les bâtiments d’exploitation agricole et d’élevage. 

- Les dépôts en dehors de ceux admis sous conditions à l’article 2. 

- Dans les secteurs UEpiaf1, les constructions comportant des installations classées soumises à autorisation. 

Le projet de la société ACC est une ICPE, il 

n’est pas concerné par les occupations et 

utilisations du sol interdites. 

Le projet n’est pas localisé dans le secteur 

UEpiaf1. 

ARTICLE UEpiaf 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES ET SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Il est fait opposition à l’application de l’article R. 151-21 du code de l’urbanisme pour que dans le cas de lotissement ou dans 

celui de la construction sur un même terrain de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division 

en propriété ou en jouissance, les dispositions s’appliquent à chacune des parcelles issues de la division. 

- Les constructions à usage d'habitation sous réserve qu'elles soient exclusivement destinées au logement des personnes 

dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance et la sécurité des établissements 

et services généraux. 

- Les constructions d’intérêt collectif et installations nécessaires aux services publics. 

- Les affouillements et exhaussements du sol seulement s’ils sont indispensables pour la réalisation des types 

d’occupation ou d’utilisation du sol autorisés ou s'ils sont liés à un aménagement paysager ou à la réalisation de bassin 

de retenue des eaux, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Le projet de construction est un nouveau 

site ICPE, toutefois il sera implanté sur le 

site de la Française de Mécanique, déjà 

classé ICPE. L’usage du site reste le même, 

le projet est donc compatible avec le PLUi.  



- Les constructions et installations liées aux services et équipements publics sous réserve qu'ils soient compatibles avec 

la destination de la zone ou liées à sa bonne utilisation. 

- Les dépôts à l’air libre, liés à l’activité, à condition qu’ils soient masqués par des plantations. 

- Les constructions qui constituent le complément administratif, technique, social ou commercial des établissements 

autorisés ; 

- Les halls d’exposition et surfaces de vente, sous réserve qu’ils soient le complément administratif, technique, social 

ou commercial des établissements autorisés ; 

- Les constructions commerciales et de services nécessaires à la vie quotidienne des usagers du parc industriel (vente 

de produits, point postal, laverie...). 

- Les locaux destinés à l’accueil temporaire de personnel ou de visiteurs ainsi que les bâtiments destinés à la restauration 

et au logement du personnel et à l’accueil des enfants du personnel à condition, qu’ils constituent le complément 

social des établissements autorisés. 

- Les installations à caractère sportif, culturel, social ou de loisirs. 

- Les constructions à usage d’hébergement hôtelier ou de commerce sous réserve qu'elles soient exclusivement justifiées 

par la présence des activités autorisées. 

- La création et l’extension de quais de chargement et déchargement ainsi que la création et l’extension des 

équipements publics ou privés liés à la valorisation de la voie d’eau. 

ARTICLE UEpiaf 3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES 

OUVERTES AU PUBLIC  

1°/ Accès 

Pour être constructible, un terrain doit disposer d'un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 

l’intermédiaire d'un passage aménagé sur les fonds voisins éventuellement obtenu par l’application de l’article 682 du code 

civil. 

Les accès et voiries doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la circulation des personnes 

handicapées et à mobilité réduite, de la défense contre l’incendie, de la protection civile, et aux besoins des constructions et 

installations envisagées. 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour 

la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 

compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. 

Les accès directs sur les RN47 et RD941 sont interdits. 

Les accès doivent toujours être assujettis à l’accord du gestionnaire de la voirie concernée. 

L’accès au site se fera pour les poids lourds 

depuis l’entrée ouest (livraison) et l’entrée 

est (expédition). Deux accès, est et ouest, 

seront aménagés pour les véhicules légers. 

Enfin, un accès dédié au SDIS est prévu au 

sud par la rue d’Athènes. 

 

Les accès sur le site satisferont aux 

exigences de sécurité et aux besoins de 

l’installation future. 

2°/Voirie 
 

 



Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dont les caractéristiques techniques doivent être 

suffisantes au regard de l'importance et de la destination du projet et, permettre de satisfaire aux exigences de la défense 

contre l’incendie et de la protection civile. 

Ces voies doivent : 

- permettre l’accès du matériel de lutte contre l’incendie ; 

- présenter des caractéristiques suffisantes et optimales pour la circulation des véhicules et des piétons ; 

- être adaptée aux besoins de la construction projetée ; 

- présenter des caractéristiques suffisantes en terme de structure de chaussée, de trottoir le cas échéant, et de couche 

de finition (revêtement solide). 

Les parties de voies en impasse à créer ou à prolonger doivent permettre le demi- tour des véhicules de collecte des ordures 

ménagères et des divers véhicules utilitaires. 

Les voiries auront une largeur de 7 m pour 

permettre l’accès des engins de secours sur 

le site. La voirie fait le tour du site. Les 

voiries présenteront des caractéristiques 

suffisantes pour soutenir les poids-lourds.  

ARTICLE UEpiaf 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU. D’ASSAINISSEMENT ET 

D’ELECTRICITE  

1°/ Eau potable 

Pour recevoir une construction, un terrain doit obligatoirement être raccordé au réseau public de distribution d’eau potable 

par un branchement de caractéristiques suffisantes. 

Le projet sera raccordé au réseau public de 

distribution d’eau potable. 

 

2°/ Eaux usées domestiques 

Dans les zones d’assainissement collectif : 

Il est obligatoire d’évacuer les eaux usées (eaux vannes et eaux ménagères) sans aucune stagnation et sans aucun traitement 

préalable par des canalisations souterraines au réseau public, en respectant les caractéristiques du système séparatif. Une 

autorisation préalable doit être obtenue auprès du gestionnaire du réseau d’assainissement. 

Les eaux usées domestiques seront 

envoyées dans le réseau d’assainissement. 

3°/ Eaux usées non domestiques 

Sans préjudice de la réglementation applicable aux installations classées, l’évacuation des eaux usées liées aux activités autres 

que domestiques dans le réseau public d’assainissement est soumise aux prescriptions de qualité définies par la réglementation 

en vigueur. L’évacuation des eaux usées non domestiques au réseau d’assainissement doit faire l’objet d’une autorisation 

spécifique du gestionnaire du réseau. 

Les eaux usées liées aux utilités seront 

envoyées dans le réseau d’assainissement 

puis dans la STEP avec les eaux usées 

domestiques. Les autres eaux usées non 

domestiques seront évacuées en tant que 

déchets. 

 

4°/Eaux pluviales 

Le système de gestion des eaux pluviales fera l’objet d’accord d’un accord du gestionnaire des réseaux. 

Les eaux pluviales de toiture et de voirie 

seront collectées par le réseau d’eaux 

pluviales de ACC pour les tranches 1 et 2 et 

par le réseau d’eaux pluviales de la FM pour 

la tranche 3. Après passage par une pompe 

de relevage et un séparateur à 



hydrocarbures à 2 l/s/ha, les eaux seront 

tamponnées dans des bassins ou fossés de 

la zone industrielle avant d’être rejetées 

dans le Canal d’Aire à la Bassée. 

Les eaux pluviales seront gérées 

conformément à la doctrine de gestion des 

eaux pluviales pour les ICPE en Hauts-de-

France. 

5°/ Autres réseaux (télécommunications. électricité, gaz, télévision. radiodiffusion) 

Pour recevoir une construction ou une installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’électricité, un 

terrain doit obligatoirement être desservi par un réseau électrique suffisant. Le branchement en souterrain est obligatoire. 

Le terrain est aujourd’hui desservi par un 

réseau électrique. Dans le cadre du projet, 

une nouvelle sous-station sera créé. 

ARTICLE UEpiaf 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 

/ 

ARTICLE UEpiaf 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Dans le cas de lotissement ou dans celui de la construction sur un même terrain de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette 

doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, la présente disposition s’applique à chacune des parcelles issues 

de la division. 

L’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme s’applique en bordure de la RN47 en dehors des espaces urbanisés. 

L'application des règles ci-après énoncées s'apprécie par rapport aux voies publiques ou privées existantes, à modifier ou à 

créer, qui desservent la parcelle sur laquelle la construction est projetée. Dans le cas de construction sur un terrain bordé par 

plus d’une voie, les façades qui ne supportent pas l’accès principal à la construction doivent être implantées en limite de la 

voie ou en recul minimal de cinq mètres à compter de cette limite. 

Les constructions doivent être implantées avec les retraits minimaux suivants par rapport à l’axe des voies ci-après : 

Intitulé de la voie Recul en mètres 

BILLY-BERCLAU  

RN47 40 

RD 163 15 

Déviation de la RD 163 20 

DOUVRIN  

RN47 40 

RD941 40 

RD165E 15 

La zone de projet est située à proximité de 

la RN47 en limite ouest. Toutefois, elle est 

à plus de 40 m de recul par rapport à la 

RN47. 

 

Une voie ferrée longe le site, toutefois il 

s’agit d’une voie ferrée désaffectée. 
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Les constructions doivent être implantées en retrait de 5 mètres minimum depuis la limite d’emprise des autres voies. 

Aucune construction principale ne peut être édifiée à moins de 10 mètres de la limite du domaine public ferroviaire et du 

domaine public fluvial. 

Toutefois, dans l’ensemble de la zone : 

- Des règles différentes sont admises, si elles sont justifiées, ou imposées, soit pour l'implantation à l'alignement de fait 

des constructions existantes en fonction de l'état de celles-ci ou de la topographie du terrain adjacent à la route ou 

d'accès routier dénivelé pour descente de garage, soit en fonction d'impératifs architecturaux ou de configuration de 

la parcelle. 

- Lorsqu’il s’agit de travaux d’extension d’un bâtiment existant qui ne respecterait pas les règles énoncées au sein de 

ce règlement, il sera admis que l’extension soit édifiée, soit avec un recul qui ne pourra être inférieur au recul minimal 

du bâtiment existant, soit avec un recul qui ne pourra être inférieur aux reculs minimaux fixés ci-dessus. 

- Lorsqu’il s’agit de constructions ou d’installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, à condition 

que leur destination suppose une implantation différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, 

elles peuvent s’implanter à la limite de la voie ou en recul minimal de 1 mètre à compter de cette même limite. 

- Les reconstructions pourraient être admises selon l’implantation initiale de la construction. 

ARTICLE UEpiaf 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Dans le cas de lotissement ou dans celui de la construction sur un même terrain de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette 

doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, la présente disposition s’applique à chacune des parcelles issue 

de la division. 

Les implantations sur une ou plusieurs limites séparatives ou avec une marge d’isolement sont possibles dans les conditions 

suivantes : 

- Dans le cas d’une implantation en retrait, la distance comptée horizontalement (L) de tout point d’un bâtiment au 

point le plus proche des limites séparatives de la parcelle doit être au moins égale à la moitié de sa hauteur (H/2), 

sans jamais être inférieure à 5 mètres dans les secteurs UEpiafl2 et UEpiafl et sans jamais être inférieure à 10 mètres 

dans le reste de la zone. 

 

Toutefois : 

- Lorsqu’il s’agit de travaux d’extension d’un bâtiment existant, il sera admis que l’extension soit édifiée, soit avec un 

prospect qui ne pourra être inférieur au prospect minimal du bâtiment existant, soit avec un prospect qui ne pourra 

être inférieur aux retraits minimaux fixés ci-dessus. 

- Lorsqu’il s’agit de constructions ou d’installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, à condition 

que leur destination suppose une implantation différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, 

Les constructions respecteront une marge 

d’isolement avec les limites séparatives.  



elles peuvent s’implanter en limites séparatives sans condition de profondeur ou en retrait de 1 mètre minimum à 

compter de ces mêmes limites. 

ARTICLE UEpiaf 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre l'entretien facile des 

marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes, ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre 

l'incendie. 

Cette distance ne peut être inférieure à 6 mètres entre deux constructions à usage d’activité et 4 mètres dans les autres cas. 

Entre chaque bâtiment, la distance sera 

d’au moins 6 m. 

ARTICLE UEpiaf 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L’emprise au sol est limitée à 50 %. 

Cette disposition ne s'applique ni en cas de reconstruction ni à la construction de bâtiments et d'équipements nécessaires pour 

la desserte par les réseaux. 

Concernant l’article 9 UEpiaf du PLUi «  

L’emprise au sol est limitée à 50 %. », 

l’emprise au sol du site sera inférieure à 

50% pour la phase 1, le projet est conforme 

à cet article. Pour les 3 tranches, l’emprise 

au sol sera supérieure à 50%. Une démarche 

de modification du PLU est en cours sur la 

parcelle concernée par le projet. 

ARTICLE UEpiaf 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions à usage d'habitation non incorporées à un bâtiment industriel et mesurée au-dessus du 

sol naturel avant aménagement est fixée à un niveau habitable sur le rez-de-chaussée (les combles comptent pour un niveau). 

Le projet ne comportera pas d’habitations. 

ARTICLE UEpiaf 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Ainsi qu’il est prévu à l’article R.111-27 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 

dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

Sont interdits : 

- Le maintien à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être recouverts d’un revêtement ou d’un enduit, tels 

que les parpaings. 

- L’utilisation en couverture de certains matériaux ondulés (type tôles métalliques ou plastiques). 

Clôtures : 

Les clôtures (éventuels portails inclus) doivent être constituées soit de haies vives, soit de grilles, grillages ou tout autre 

dispositif à claire-voie dont la hauteur totale ne pourra dépasser 2,00 mètres, hors pilastres. 

A l’alignement des voies, les clôtures seront constituées d’un treillis soudé vert foncé RAL6005 et d’une hauteur de 2 mètres. 

D'autres types de clôtures ne sont autorisés que s'ils répondent à des nécessités tendant à la nature de l'occupation ou au 

caractère des constructions édifiées sur les parcelles voisines ou si elles sont nécessitées par les besoins de l'activité. 

La hauteur de clôture sera de 2,5 m 

conformément à l’arrêté applicable pour la 

rubrique ICPE 4331 à enregistrement où 

ACC sera soumis après la mise en place de 

la tranche 2. Cette hauteur de clôture est 

une nécessité pour les besoins de l’activité. 

ARTICLE UEpiaf 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Les parkings seront conformes à la 

réglementation en vigueur. 



Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé en dehors des 

voies publiques et conformément à la réglementation en vigueur relative à l’accessibilité de la voirie aux personnes handicapées 

et à mobilité réduite, et notamment relative au stationnement. 

Le nombre de places de stationnement exigé constitue une norme minimale. 

Dans tous les cas, il doit être aménagé des surfaces suffisantes pour l’évolution, le déchargement et le stationnement de la 

totalité des véhicules de livraisons, de services, du personnel et des visiteurs. 

Pour les constructions à destination d’habitation, il doit être réalisé une place de stationnement automobile par logement. 

ARTICLE UEpiaf 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les essences d'arbres et arbustes à planter seront choisies de préférence parmi les essences locales listées dans les annexes 

documentaires du présent règlement. 

Les marges de recul par rapport aux voies doivent comporter des espaces verts plantés. 

Des haies doivent masquer les aires de stockage extérieures et de parking. 

Les plantations ne doivent pas créer de gênes pour la circulation publique et notamment la sécurité routière. 

Les zones d’espaces verts seront conçues 

avec des espèces locales. 

ARTICLE UEpiaf 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités d'occupation des sols résultent de l'application des articles 3 à 13. 

Le projet est compatible avec les 

possibilités d’occupation des sols. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
 

=nt&=.
"AS - IDI!: - CALAIS 

SERVICE DE LA NAVIGATION 
DU NORD PAS-DE-CALAIS 
SERVICE POLICE DE L'EAU 

ARRETE PREFECTORAL D'AUTORISATION
 
POUR LES OUVRAGES DE TRAITEMENT
 

DES EAUX USEES ET LE DEVENIR DES SOUS-PRODUITS
 
DE L'AGGLOMERATION DE DOUVRIN
 

Le Préfet du Pas-de-Calais, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, et notamment son titre III ; 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 214.1 à Il ; 

VU le décret nO 93.742 du 29 mars 1993 modifié relatif aux procédures d'autorisation et de 
déclaration prévues par les articles L.214.1 à Il du code de l'environnement, 

VU le décret nO 93.743 du 29 mars 1993 modifié relatif à la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration en application des articles L.214.1 à Il du code de l'environnement, et 
notamment la rubrique 2.1.1.0. ; 

VU le décret n° 94.469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées; 

VU J'arrêté du 22 décembre 1994 relatif à l'autosurveillance des systèmes d'assainissement de plus de 
2000 éq. hab. ; 

VU J'arrêté du 22 décembre 1994 relatif aux systèmes d'assainissement de plus de 2 000 éq. hab. ; 

VU J'arrêté du 12 janvier 2006 portant révision des zones sensibles à l'eutrophisation dans le bassin 
Artois Picardie; 

.. J ... 
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VU le SDAGE Artois-Picardie approuvé le 20 décembre 1996 ;
 

VU l'autorisation délivrée par arrêté préfectoral en date du 23 février 2000, portant sur les ouvrages
 
de traitement et le devenir des boues de l'agglomération de Douvrin, de fin de validité fixée au 31 
décembre 2005 ; 

VU la demande de renouvellement d'autorisation du 27 juin 2005 présentée par M. le Président du 
Syndicat Mixte de la Zone Industrielle Régionale Artois-Flandres ;
 

VU le dossier réglementaire produit à ['appui de cette demande;
 

VU les avis émis par les services de l'Etat lors de la conférence administrative;
 

VU le rapport et les conclusions de M. le Chef du Service de la navigation du Nord - Pas-de-Calais;
 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et
 
Technologiques lors de la séance du 5 avril 2007 ;
 

VU le porter à connaissance du pétitionnaire du 18 avril 2007 du projet d'arrêté statuant sur sa
 
demande et lui accordant un délai de 15 jours pour présenter ses observations par écrit, directement
 
ou par mandataire ;
 

VU la réponse du pétitionnaire du 24 avril 2007 ;
 

CONSIDERANT qu'il peut être donné suite à la requête ci-dessus visée, sous réserve que toutes les
 
dispositions soient prises pour éviter toute modification de la nature et du régime des eaux;
 

vu l'arrêté préfectoral nO 07-10-158 du 15 janvier 2007 portant délégation de signature;
 

SUR la proposition de M. le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais;
 

ARRETE 

ARTICLE 1 - OBJET DE L'AUTORISATION 

Sont autorisés, dans les conditions fixées par le présent arrêté et dans le respect des objectifs retenus, 
les ouvrages de traitement des effluents et le devenir des sous-produits de l'agglomération 
d'assainissement de DOUVRIN concernant les communes de Douvrin et Billy Berclau. 

L'ensemble de l'agglomération d'assainissement de DOUVRIN appartient au bassin versant de la Lys. 

Les réseaux d'assainissement des communes de l'agglomération de DOUVRIN sont majoritairement 
unitaires Le secteur de la Zone Industrielle Régionale Artois-Flandres est équipé d'un système de 
collecte de type séparatif, excepté une partie ancienne située au sud-est du territoire. 

Le rejet des eaux traitées de la station d'épuration s'effectue au canal d'Aire. 
...J... 
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ARTICLE 2 - L'UNITE TECHNIQUE DE TRAITEMENT AUTORISEE 

2-1: Présentation de la station d'épuration 

La station d'épuration du SIZIAF a été mise en service en 1995 ; elle est construite sur la commune 
de Douvrin. Elle traite l'ensemble des effluents urbains issu des communes de l'agglomération de 
Douvrin, ainsi que les effluents domestiques et industriels de la zone industrielle aménagée. La station 
d'épuration est dimensionnée pour 54 000 éq. hab. (sur la base de 60 glhab/j) et traite les effluents par 
aération prolongée avec nitrification dénitrification. Les ouvrages de traitement se répartissent en 
deux files de capacité chacune 1 620 Kg DB05, mais seule l'une d'entre-elles est en service. La 
seconde est prévue dans le cas de l'extension de l'urbanisation sur la zone. L'exutoire des eaux épurées 
est le canal d'Aire. 

2-2: Description de la filière de traitement des effluents 

L'unité d'épuration est composée des ouvrages suivants: 

}> un poste de relèvement,
 
}> un dégrilleur,
 
}> un prétraitement de type dessablage-dégraissage,
 
}> deux bassins de stockage des eaux usées de temps de pluie (capacité totale de 1330 m3

),
 

}> deux files de traitement biologiques constituées chacune d'un bassin biologique assurant la
 
3nitrification-dénitrification par syncopage de 2700 m , 

(le traitement du phosphore se fait uniquement par voie biologique), 
}> une fosse de dégazage assurant la répartition des débits, 
}> deux clarificateurs et le stockeur de boues de 200 m3, 
}> un canal de rejet. 

2-3: Description de lafilière de traitement des boues 

Les boues issues de l'épuration des eaux de l'agglomération sont traitées pour être épandues en
 
agriculture. Les boues seront déshydratées puis chaulées afin d'atteindre une siccité de l'ordre de
 
30%.
 
La filière de traitement des boues se compose des ouvrages suivants:
 

}> épaississement et déshydratation, 
}> chaulage des boues déshydratées, 
}> évacuation des boues en bennes. 

La valorisation des boues en agriculture fera l'objet d'une autorisation distincte (cf article 9). 

2-4: Description de la filière de traitement des sous-produits 

Les refus de dégrillage sont mis en décharge ou incinérés. 

Les graisses sont hydrolysées par passage dans un réacteur biologique de 20 m3 puis envoyées dans le 
bassin d'aération. 

Les sables sont dirigés vers un classificateur à sable avant transfert final vers une benne de stockage. 

Les matières de vidange collectées sont dépotées dans une fosse moyennant une régulation des débits 
en tête de station (en amont des prétraitements), avec un débit maximum journalier de 30 m3. 

.../...
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RACCORDEMENTS NON DOMESTIQUES 

ARTICLE 3 - SURVEILLANCE DES ACTIVITES NON DOMESTIQUES 

Les établissements raccordés au réseau d'assainissement qui rejettent plus de une tonne par jour de 
DCO dans celui-ci, doivent réaliser avant rejet une mesure régulière de leurs effluents. Il en est de 
même lorsque la nature des activités exercées est susceptible de conduire à des rejets de substances 
dangereuses pour le système de traitement. Ces mesures sont régulièrement annexées à la 
transmission mensuelle de l' autosurveillance du système d'assainissement. 

ARTICLE 4 - RACCORDEMENTS EXISTANTS 

Les établissements déjà raccordés au réseau d'assainissement devront faire l'objet d'une convention 
spéciale de déversement ou d'arrêté de déversement au 31 décembre 2007. 

ARTICLE 5 - CONDITIONS DE RACCORDEMENT FUTUR 

Tout raccordement d'activité non domestique devra faire l'objet d'une convention ou d'arrêté de 
déversement préalablement au raccordement. 

ARTICLE 6- RECOMMANDATIONS 

Au vu des incidences avérées des raccordements d'effluents non domestiques sur la qualité des boues 
d'épuration et sur le fonctionnement de la station d'épuration, il est demandé : 

•	 De réaliser des contrôles des rejets non domestiques au moins une fois par an, ou dans le cas où un 
contrôle externe est réalisé, de récupérer les données afin de s'assurer de la compatibilité des 
effluents rejetés, avec les capacités d'épuration de la station et avec la valorisation des boues en 
agriculture. 

•	 De conditionner le raccordement des effluents non domestiques à la présentation d'une étude de 
raccordement par l'établissement démontrant la compatibilité des effluents avec les caractéristiques 
du traitement épuratoire. 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES RELATIVE A L'UNITE DE TRAITEMENT 

ARTICLE 7- CONDITIONS IMPOSEES AU REJET EN CONDITION NORMALE DE FONCTIONNEMENT 

7-1 : Le dispositif de rejet doit être aménagé de manière à réduire au minimum la perturbation 
apportée par le déversement au canal d'Aire. 

Le permissionnaire se rapprochera du Service de la navigation du Nord - Pas-de-Calais 
Subdivision de Saint-Omer, afin de respecter les conditions techniques imposées du fait de la 
navigation sur lè canal d'Aire. 

7-2 : Le rejet du système de traitement des effluents issus de l'agglomération de DOUVRIN 
devra impérativement respecter les règles suivantes de conformité: 

.. ./... 
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~	 L'effluent ne devra pas contenir de substances capables d'entraîner la destruction de la faune 
et de la flore aquatique, 

~	 L'effluent devra être inodore et non susceptible de fermentation, 
~	 Le pH devra être compris entre 6 et 8.5, 
~	 La couleur de l'effluent ne devra pas provoquer une coloration visible du milieu récepteur, 
~	 La température de l'effluent devra être inférieure à 25 oC, 
~	 Le rejet devra respecter les valeurs suivantes en concentration ou en rendement: 

,....---------,---------------------------- ---, 
1 

NOL (*).-----J 15 m~l ou 70% 

Débit moyen journalier par file de traitement: 4 500 m3/j 
1 Débit admissible sur chaque file de traitement biologique: 350m3/h 

Paramètres Valeurs limites sur échantillon moyen 24h, non décanté 
DCO 125 mg/l ou 80% 

1 DB05 25 mg/l ou 85% 
1 MES 35 m 1ou 90% 
i	 

i 

-~ 
l 

.-------j 

NH4	 5 mg/l ou 70% 1 

1	 1P total (**) 2 mg/l ou 80% ..J 
(*) Pour le paramètre NOL, la norme est en moyenne annuelle. Ces exigences se réfèrent à une 
température de l'eau du réacteur biologique aérobie de la station d'épuration d'au moins 12°C. 
(**) Pour le paramètre Pt, la norme est en moyenne annuelle. 

~	 Le rejet devra respecter, sans tolérance possible, les valeurs suivantes: 

Paramètres
DCO
DB05 

Valeur rédhibitoire (mgll) l 
250 1 

50 
MES i 85 1 

Les analyses permettant de statuer sur la conformité devront être réalisées à l'aide de méthodes 
normalisées. 

La conformité du rejet sera jugée paramètre par paramètre sur un échantillon moyen journalier pour 
les MeS, DCO, DB05, NH4 et sur les résultats annuels pour le NOL et le P total; ceci dans les 
conditions normales de fonctionnement ci-dessous définies: 

Charges hydrauliques de référence 

[période: 
~emps sec, transitoire et temps de pluie 

1 

!Débit admissible sur chaque file biologique: 
iDébit de pointe maxi admissible sur l'ensemble des 
puvrages (y compris bassins de stockage de 

350 m3/h 
900 m3/h 

11330m3) : 
lDébit journalier temps sec: 4500 m3/j 

.. ./...
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i 

Charges polluantes de référence 

Paramètres A titre indicatif: Charges 
polluantes attendues (kg/j) 

_. 
Domestiques Ind ustrielles i 

i540 1 080 1 

Dca 1 200 2700 i 3900 
l:-::=-=-------------t-----'-=-~--_+_-___::c=_::-'----_+_-----~=:__:_:_.--..--
MES 800 700 15001 

120 270 1 

f 

7-3 : Prescriptions relatives aux charges admissibles et traitées en station: 

Le pétitionnaire s'engage à solliciter, quelles que soient les conditions, le traitement biologique au 
maximum de sa capacité. Les by-pass ou déversements intermédiaires ne devront être envisagés qu'au 
delà des capacités maximales admissibles de la station d'épuration. 
En cas de dépassement récurrent des charges de référence de l'unité de traitement, à hauteur de plus 
de 50% du temps, le pétitionnaire devra réaliser les aménagements pour mettre en conformité sa 
situation: 

~ soit par une extension de la capacité des ouvrages, 
~ soit par une optimisation du réseau de collecte (déconnexion des eaux claires parasites, 

maîtrise des rejets industriels et respect des conventions de raccordement,etc ... ) 
Un comité de suivi sera alors constitué, il validera les aménagements projetés avant réalisation. Ce 
comité sera constitué a minima du service de police de l'eau et de l'Agence de l'Eau. 

ARTICLE 8- CONDITIONS IMPOSEES AU REJET EN CONDITIONS DEGRADEES 

Au sens du présent arrêté, on appelle conditions dégradées: 

~ Les périodes d'entretien et de réparation prévisibles 
)0> Les travaux programmés 
)0> Les dépassements des capacités de référence prévisibles (raccordement temporaire, etc... ) 

Dans ces conditions dégradées préalablement portées à la connaissance du service de police de l'eau, 
le rejet devra respecter les prescriptions en concentration ou en rendement qui auront été définies en 
concertation et validées par le service de police de l'eau. 

Un mémoire en réponse devra être rédigé et fourni au service de police de l'eau comportant a minima 
les données suivantes: période concernée, consistance de l'opération ou de la modification, 
caractéristiques des déversements (flux, charge), respect des engagements, impact sur le milieu 
récepteur et synthèse des mesures compensatoires effectives. 

ARTICLE 9 - PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX BOUES 

Les boues issues du traitement des effluents de l'agglomération feront l'objet d'une valorisation en 
agriculture dans les conditions prévues au décret nO 97.1133 relatif à l'épandage des boues issues du 
traitement des eaux usées. 

En cas de non conformité avérée des boues, celles-ci ne devront pas être valorisées en agriculture 
mais dirigées vers une filière d'élimination réglementaire. 

.../... 
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ARTICLE 10 - AUTOSURVEILLANCE DE L'UNITE DE TRAITEMENT 

10-1: Le maître d'ouvrage ou à défaut son exploitant devra rédiger un manuel 
d'autosurveillance décrivant les conditions de surveillance de l'unité de traitement et ceci avant la 
mise en service de la station d'épuration. 

10-2 : L'unité de traitement disposera de dispositifs de mesure et d'enregistrement des débits 
entrée et sortie station, de préleveurs automatiques permettant la conservation pendant 48 H des 
échantillons d'eau en entrée et sortie station et asservis au débit de sortie, ainsi qu'une mesure des 
débits de boues extraites. 

L'ensemble des rejets au milieu naturel (trop plein de bassin de pollution, rejet des eaux épurées, ... ) 
devra faire l'objet d'une mesure de débit et d'une mesure des charges rejetées. 

10-3 : Les analyses du rejet de la station, sur échantillons moyens sur 24 H non décantés, 
seront réalisées selon les fréquences suivantes: 

Paramètres Nombre d'échantillons/an Nombre maximum 1 
d'échantillons non conformes1 1 

1 Débit 365 
1 

f- 1 
1
1 

! MeS 24 3 ! 

DCa 24 3 1 
-ir---'--

1 

L 
1DB05 12 2 

i 
1 

1NTK 12 , 
NH4 (*) 12 2 .1 

i 

N02 ~*) 12
1 

1r 1 

.J 

1 1
1

r- N03 (*) 12 1 

1 

i 1

1==r= 1 

Pt 12 
1 ------------~ ~ Boues (**) 

1 

1 
24 1L

(*) Les mesures amont des différentes formes de l'azote peuvent être assimilées à la mesure de NTK. 
(**) Quantité et matières sèches 

10-4: Dans le cas de dépassement des seuils autorisés par l'arrêté d'autorisation, la 
transmission des résultats d'analyses au Service de Police de l'Eau est immédiate et accompagnée de 
commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en 
œuvre ou envisagées. 

ARTICLE 11- EVENEMENTS EXCEPTIONNELS 

Des dispositions de surveillance renforcées doivent être prises par l'exploitant, lorsque des 
circonstances particulières ne permettent pas d'assurer la collecte ou le traitement complet des 
effluents. Il en est ainsi notamment en cas d'accidents ou d'incidents sur la station ou de travaux sur 
le réseau. 

L'exploitant doit estimer le flux de matières polluantes rejeté au milieu dans ces conditions et évaluer 
son impact sur le milieu récepteur. Cette évaluation porte au minimum sur le débit, la DCa, les MeS, 
l'azote ammoniacal et l'oxygène dissous aux points de rejet dans le milieu récepteur. 

Cette évaluation fait l'objet de la même exploitation que celle prévue à l'article 10-4. Elle est en outre 
élargie au service chargé de la police de la pêche et, en cas de captages d'eau utilisée pour 
l'alimentation humaine, de pêche à pied, de conchyliculture ou de baignades en aval, au service 
chargé de l'hygiène du milieu. 

.. ./... 
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L'exploitant doit communiquer ~u· set:Yice chargé de la police de l'eau tout incident de 
fonctionnement des installations susceptible d'avoir un impact sur le milieu récepteur et mettre en 
œuvre, sans délai, les moyens nécessaires au retour à une situation normale. 

ARTICLE 12- INFORMATION DU SERVICE CHARGE DE LA POLICE DE L'EAU 

Le service chargé de la police de l'eau du canal d'Aire est le Service de la navigation du Nord - Pas
de-Calais. 

Le relevé des mesures de débits correspondant sera annexé à l'envoi des résultats d'analyses qui se 
fera mensuellement au service de police de l'eau. 

Un rapport de synthèse du fonctionnement du système d'assainissement sera adressé à la fin de 
chaque année au service de police de l'eau et à l'Agence de l'Eau et comprendra entre autres: 

);> la synthèse des éventuelles anomalies réseau ayant eu des conséquences sur le 
fonctionnement de la station d'épuration, 

);> la synthèse de l' autosurveillance du système de traitement, 
);> les principaux travaux réalisés sur le système d'assainissement, 
);> les principaux travaux à réaliser. 

Un registre comportant l'ensemble des informations eXlgees par le présent article sera mis à la 
disposition du service de police de l'eau et l'Agence de l'Eau et conservé pour une période d'au 
moins Sans. 

ARTICLE 13 - CONTROLE DES INSTALLATIONS, DES EFFLUENTS ET DES EAUX RECEPTRICES 

Le permissionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir en matière de 
police de l'eau. 

Les agents des services publics, notamment ceux du Service de la navigation du Nord - Pas-de-Calais 
doivent constamment avoir libre accès aux installations autorisées. 

Le permissionnaire doit, sur leur réquisition, permettre aux fonctionnaires du contrôle habilités, de 
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du 
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires. 

D'autre part, il pourra être procédé, inopinément à tout instant, par les agents habilités, agissant au 
titre de la police de l'eau, à des prélèvements dans l'effluent et dans les eaux réceptrices et à leur 
analyse par un laboratoire agréé. Conformément aux dispositions des arrêtés du 22 décembre 1994, 
l'exploitant supportera les frais des prélèvements et des analyses qui auront pour objet de constater 
qu'il n'a été introduit aucune matière nuisible et que l'autosurveillance est conforme. 

Les analyses pourront concerner la DBOS, la DCO, les MeS, les paramètres azotés, phosphorés et les 
substances toxiques, et tout autre paramètre relatif à ce type d'effluent. 

Les mesures devront pouvoir être faites dans de bonnes conditions de précision, les canalisations sur 
lesquelles seront effectuées les mesures devront être aménagées en conséquence. 

L'accès aux points de mesure ou de prélèvement sur l'ouvrage d'évacuation doit être aménagé, 
notamment pour permettre l'amenée du matériel de mesure. 

.../... 
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Les résultats des contrôles inopinés seront transmis à l'exploitant par le service chargé de la police de 
l'eau. 

ARTICLE 14 - MODIFICATION DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation est délivrée pour l'ensemble du système d'assainissement tel qu'il est décrit 
ci-dessus à compter de la notification du présent arrêté. 

Toutefois, toute modification significative qui engendrerait notamment: 
~ une augmentation des débits et (ou) de la charge à traiter, 
~ une évolution de la filière de traitement des eaux, 

devra être portée à la connaissance du service chargé de la police de l'eau conformément à l'article 15 
du décret nO 93.742 du 29 mars 1993. 

ARTICLE 15 - RESPECT DES AUTRES REGLEMENTATIONS 

La présente autorisation ne saurait dispenser le respect des autres réglementations et notamment celles 
relatives au bruit limitant l'émergence sonore à 3 dBa la nuit et 5 dBa le jour, conformément au Code 
de la Santé Publique - article R.1336-6 à R.l336-10. 

ARTICLE 16 - CARACTERE DE L'AUTORISATION 

L'autorisation est accordée à titre personnel précaire, et révocable sans indemnité. 

Si à quelque date que ce soit l'administration décidait, dans un but d'intérêt général, de modifier, 
d'une manière temporaire ou définitive, l'usage des avantages autorisés par le présent arrêté, le 
permissionnaire ne pourrait se prévaloir d'aucune indemnité. 

ARTICLE 17 - RESERVE DES DROITS DES TIERS 

Le droit des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 18 - PUBLICITE 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et une copie en sera 
déposée aux mairies de DOUVRIN ET BILLY BERCLAU. 

En outre, un extrait du présent arrêté énumérant les principales prescriptions auxquelles le système 
d'épuration est soumis, sera affiché en mairies de DOUVRIN ET BILLY BERCLAU, pendant une durée 
minimum d'un mois; un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les 
soins de MM. les Maires de DOUVRIN ET BILLy BERCLAU. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Pas-de-Calais et aux frais du maître d'ouvrage dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département du Pas-de-Calais. 

Une copie de l'arrêté sera adressée au Conseil Municipal des communes de DOUVRIN et BILLY
BERCLAU. 

.../... 
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ARTICLE 19 - RECOURS 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de LILLE;
 
Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant à compter du jour où la
 
présente décision a été notifiée et de quatre ans pour les tiers à compter de sa publication ou de son
 
affichage.
 

ARTICLE 20 - EXECUTION 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié à M. le Président du Syndicat Mixte de la Zone Industrielle Régionale Artois
Flandres et dont ampliation sera adressée à : 

~ M.le Maire de DOUVRIN, 
~ M. le Maire de BILLY BERCLAU, 
} M. le Sous-Préfet de BETHUNE 
~ M. le Chef du Service de la Navigation du Nord - Pas-de-Calais_ Service de Police de l'Eau, 
} M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt du Pas-de-Calais, 
} M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du Pas-de-Calais, 
} M. le Président de la Fédération de Pêche du Pas-de-Calais, 
} M. le Délégué régional de l'ONEMA 
} M. le Directeur Départemental de l'Equipement du Pas-de-Calais, 
} M. le Directeur Régional de l'Environnement du Nord - Pas-de-Calais, 
~ M. le Directeur de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie, 
~ M. le Directeur du SATESE du Pas-de-Calais, 
~ M. le Directeur Régional de Voies Navigables de France, 
~ M. le Chef de la Mission Inter-Services de l'Eau du Pas-de-Calais. 
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Préfecture du Pas-de-Calais
 
Direction du Cadre de Vie et de la Citoyenneté
 
Bureau de l'Eau et de la Protection de la Nature
 

Arrêté préfectoral d'autorisation au titre du Code de l'Environnement
 
Zone Industrielle Artois Flandres - Régularisation et extension
 

Le Préfet du Pas-de-Calais 
Officier de la Légion d'honneur 

VU le Code de l'Environnement et notamment ses articles L214-1 à 6; 

VU le décret nO 93.742 du 29 mars 1993 relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration 
prévues par le code précité; 

vu le décret nO 93.743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration en application de l'article L214-1 du code précité et notamment 
les rubriques 2.7.0,5.3.0 et 6.4.0. 

VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 1996 approuvant le S.D.A.G.E. du Bassin Artois
Picardie; 

vu la demande présentée par Monsieur le Président du S.I.Z.I.A.F (Syndicat Mixte 
Intercommunal de la Zone Industrielle Régionale Artois-Flandres), BP 42, 62138 HAISNES 
en vue de régulariser ,et d'étendre la Zone Industrielle Artois Flandres située sur le territoire 
des communes de Douvrin et de Billy-Berclau ainsi que d'être autorisé à rejeter dans le canal 
d'Aire les eaux pluviales provenant de cette zone; 

vu le dossier réglementaire produit à l'appui de cette demande; 

VU l'avis de la Mission Déléguée de Bassin du 04/07/2000 

vu les avis émis par les services administratifs lors de la conférence administrative; 

VU le procès verbal de l'enquête publique qui s'est déroulée du 23 octobre au 7 novembre 
2000 et l'avis du commissaire enquêteur ; 

VU l'avis des Conseils Municipaux de DOUVRIN et BILLY-BERCLAU; 

vu l'avis de l'Hydrogéologue Agréé en matière d'hygiène publique; 



vu le rapport et les conclusions de Monsieur le Chef du Service de la navigation Nord - Pas
de-Calais; 

vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène du Pas de Calais lors de sa séance du 
16 décembre 2004 ; 

vu le «porter à connaissance» du pétitionnaire en date du 22 décembre 2004 du projet 
d'arrêté statuant sur sa demande et lui accordant un délai de 15 jours pour présenter ses 
observations par écrit, directement ou par mandataire; 

VU l'arrêté préfectoral n° 04-10-253 du 15 novembre 2004 portant délégation de signature; 

VU l'absence de réponse du pétitionnaire 

CONSIDERANT qu'il peut être donné suite à la requête ci-dessus visée, sous réserve que 
toutes dispositions soient prises pour éviter toute modification de la nature et du régime des 
eaux; 

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas de Calais, 

ARRETE
 

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION 

Monsieur le Président du Syndicat Mixte Intercommunal de la Zone Industrielle Régionale 
Artois-Flandres, désigné ci-après le S.I.Z.I.A.F, est autorisé, dans les conditions fixées dans le 
présent arrêté et dans le respect du Code de l'Environnement et des objectifs retenus dans son 
étude d'incidence, à rejeter dans le canal d'Aire les eaux pluviales provenant de la Zone 
Industrielle Artois Flandres située sur le territoire des communes de Douvrin et de Billy
Berclau. 

La présente autorisation est accordée sous réserve des obligations découlant des textes prévus 
pour l'application du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUE DE LA ZONE AMENAGEE. 

La zone industrielle concernée avait initialement une emprise de 270 hectares et va être 
progressivement étendue à 460 ha. 

Le projet est soumis au Code de l'Environnement au titre de l'article L. 214-1 et plus 
précisément aux rubriques 2.7.0 (création de plans d'eau), 5.3.0 (rejet d'eaux pluviales dans 
les eaux superficielles :la superficie totale desservie étant supérieure à 20 ha) et 6.4.0 (création 
d'une zone imperméabilisée supérieure à 5 ha) du décret 93.743 du 23 mars 1993 . 
Compte tenu de la surface desservie projetée, le projet est soumis à une procédure 
administrative d'autorisation. 
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ARTICLE 3: ASSAINISSEMENT.
 

L'assainissement de la future Zone Industrielle sera de type séparatif 

Les eaux usées et eaux de process seront collectées dans un réseau qui lui est propre et seront 
envoyées à la station d'épuration du SIZIAF pour y être traitées. 

Celle-ci a fait l'objet d'une autorisation au titre de la Loi sur l'Eau. Elle a été dimensionnée 
pour accepter l'ensemble des nouveaux rejets résultants de l'extension de la zone. 

Les eaux pluviales, après tamponnement et traitement, seront rejetées dans le canal d'Aire. 

ARTICLE 4 : PROTECTION DES EAUX SOUTERRAINES. 

Le SIZIAF prendra toutes les mesures pour éviter une pollution des eaux souterraines. 

En effet, la très forte vulnérabilité de la nappe de la craie et la position d'une partie de la 
future zone industrielle dans le périmètre de protection éloignée du champ captant du SIDEN 
de SALOME nécessiteront un soin particulier dans la conception et la réalisation des 
dispositifs de collecte et de traitement des eaux pluviales, en particulier dans la zone 
d'extension proche du champ captant. 

C'est pourquoi, l'étanchéité des nouveaux collecteurs et fossés devra être renforcée par la 
mise en place d'une sous-couche constituée de limons compactés permettant d'abaisser leur 
perméabilité à 10-7 mis 

De plus, au droit de chaque nouveau bassin de rétention ou de confinement, un piézomètre de 
contrôle de la qùalité des eaux souterraines devra être mis en place. Les deux piézomètres 
existants à proximité de la station d'épuration compléteront le dispositif de contrôle. 

Les contrôles auront lieu deux fois par an. Ils porteront plus particulièrement sur la mesure 
des paramètres suivant: 

hydrocarbures totaux,
 
métaux lourds (chrome, zinc, plomb, cadmium, nickel, cobalt)
 
solvants chlorés.
 

ARTICLE 5 : COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES. 

Les eaux pluviales seront collectées séparément des eaux usées et de process, tamponnées et 
traitées avant rejet dans le canal d'Aire. 

5-1 Zone Ouest existante (175 ha) 

Le bassin de rétention de la RN47, d'une capacité de 4000 m3 (2000 pour la RN47 et 2000 
pour le SIZIAF) sera utilisé pour tamponner les eaux de ruissellement de la partie amont de 
cette zone. Le débit de fuite régulé par l'installation d'un séparateur à hydrocarbure sera de 
SOI/s. 

Les eaux seront tamponnées dans le bassin existant de 2250 m3 à coté de la station d'épuration 
du SIZIAF. Ce bassin n'étant pas étanche, le traitement des eaux se fera avant l'arrivée dans 
ce bassin. Le rejet dans le canal se fera au moyen de deux pompes de 1,7 et 2 m3/s. 
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Le rejet final de la zone pourra être limité à 700 l/s en période hivernale, en fonction de la 
situation et du niveau du canal. Les modalités de gestion des pompes feront l'objet d'un 
règlement entre le SIZIAF et VNF. 

5-2 Zone Ouest à créer (91 ha) 

Un volume de rétention étanche de 7000 m3 sera créé afin de limiter le débit total de la zone à 
180 1/s. Les eaux passeront dans un séparateur lamellaire (dimensionné par rapport au débit de 
fuite) avant rejet au canal. Toutes les nouvelles installations se verront imposer l'installation 
d'un séparateur à hydrocarbures pour le traitement de leurs eaux de ruissellement. 

5-3 Zone Est existante (90 ha) 
3Création d'un bassin de rétention étanche de 2340 m . Les eaux de ruissellement seront 

traitées au fil de l'eau. Toutes les nouvelles installations se verront imposer l'installation d'un 
séparateur à hydrocarbures pour le traitement de leurs eaux de ruissellement. Les eaux de 
pluies seront rejetées, après passage par un décanteur lamellaire, avec un débit de fuite 
maximal de 500 l/s. 

5-4 Zone Est à créer (72 ha) 

Un volume de rétention étanche de 4 900 m3 sera créé. Les eaux pluviales de cette zone seront 
tamponnées puis traitées avant d'être rejetées au canal avec un débit de fuite de 145 l/s. 
L'étanchéité de l'ensemble des ouvrages situés dans le périmètre des captages proches devra 
être réalisée de façon parfaite. Toutes les nouvelles installations se verront imposer 
l'installation d'un séparateur à hydrocarbures pour le traitement de leurs eaux de 
ruissellement. 

5-5 Traitement 

L'ensemble des rejets devra être compatible avec l'objectif de qualité 2 du canal d'Aire. 

Le rejet de la zone Ouest existante, rejet lié à la station d'épuration, devra respecter les normes 
fixées dans l'arrêté préfectoral du 23 février 2000 autorisant cette dernière. 

Les autres rejets d'eaux pluviales traitées respecteront les normes suivantes: 

DBOs ~ 10 mg/l
 
DCO ~40 mg/l
 
MeS ~ 35 mg/l
 
Pb < 0,05 mg/l
 
Hydrocarbures totaux ~ 5mg/l
 

Ils feront l'objet d'une auto surveillance, la fréquence d'analyses étant fixée au minimum à 2 
fois par an et portera sur la mesure des paramètres métaux lourds, hydrocarbure, DCO et MES 
sur un échantillon moyen journalier. 

Les rejets non liés à une station de relèvement seront équipés de dispositifs d'obturation 
permettant de piéger une éventuelle pollution accidentelle. Un plan d'intervention et de secours 
devra être mis en place à cet effet. 
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En période de crue, le Service de la Navigation pourra demander la limitation des rejets dans 
le canal d'Aire. 

ARTICLE 6 : CONFORMITE DES AMENAGEMENTS ET CONTROLES 

Les services chargés de la Police des Eaux procéderont à une vérification de la conformité des 
aménagements réalisés avec les dispositions du projet soumis à enquête publique. 

Lors de l'exécution des travaux et de la fin de ceux-ci, il pourra être procédé, de manière 
inopinée, à des contrôles de la qualité des eaux et de l'impact hydraulique des réalisations par 
les Services chargés de la Police des Eaux. Le SIZIAF supportera les frais de ces interventions 
qui auront pour objet de constater la conformité des travaux avec les principes généraux du 
Code de l'Environnement. 

ARTICLE 7: ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

Les dispositifs mis en œuvre feront l'objet d'une surveillance régulière, afin de déceler toute 
anomalie de fonctionnement. L'entretien des installations sera réalisé de façon périodique avec 
un curage des réseaux de tamponnement (selon l'état d'envasement) de l'ordre d'une fois tous 
les 5 ans, et un nettoyage des systèmes de déshuileur de l'ordre de 2 fois par an. 

ARTICLE 8 : CARACTERE DE L'AUTORISATION 

Sur proposition des Services chargés de la Police des Eaux, la présente autorisation pourra 
être révoquée dans le cas où les prescriptions s'y rapportant ne seraient pas respectées. 

En outre, le SIZIAF ne pourra prétendre à aucune indemnité si, à quelque époque que ce soit, 
il s'avérait nécessaire de prendre, dans l'intérêt de la salubrité publique, de la police ou de 
l'écoulement des eaux, des mesures le privant, de manière temporaire ou définitive, de tout ou 
partie des avantages du présent arrêté. 

La présente autorisation est accordée sous réserve du respect des autres législations en 
vigueur. 

ARTICLE 9 : 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Une copie 
sera adressée en mairies de DOUVRIN et BILLY BERCLAU et pourra y être consultée. 

Il sera, en outre, affiché en mairies de DOUVRIN et BILLY BERCLAU pendant une durée 
d'un mois: procès verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins de 
Messieurs les Maires concernés. 
Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Pas-de-Calais dans deux journaux diffusés dans 
le département. Les frais de publicité sont à la charge du pétitionnaire. 
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Une ampliation de l'arrêté sera adressé aux Conseils municipaux de DOUVRIN et BILLY 
BERCLAU. 

ARTICLE 9 : 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif.
 
Le délai de recours est de 2 mois pour le demandeur à compter de la notification de la décision
 
et de quatre ans pour les tiers, à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté.
 

ARTICLE 10 : EXECUTION
 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Messieurs les Maires de 
DOUVRIN et BILLY BERCLAU, Monsieur le Chef du Service Navigation Nord/Pas-de
Calais, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à Monsieur le Président du S.I.Z.I.A.F et dont ampliation sera adressée aux personnes 
citées ci-dessous: 

Messieurs les Maires de DOUVRIN et BILLY BERCLAU 
Monsieur le Sous Préfet de BETHUNE 
Monsieur le Chef du Service Navigation Nord/Pas-de-Calais 
Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement 
Monsieur le Chef de la Mission Inter Services de l'Eau (MISE) 
Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement (cellule Eau Environnement) 
Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
Monsieur le Président de la Commission Locale de l'Eau du SAGE de la Lys 

Arras, le 28 février 2005 
Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général 

Signé: Patrick MILLE. 

Réjane GOURNAY 
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